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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2" ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 12 avril. 

iillùS BÉSOLUTOIHK. — JUGEMENT. — TIERS INSCRITS. — 

RADIATION. — CONSERVATEUR. 
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 que le jugement qui prononce la résolution d'une vente 

d'immeubles produise ses effets légaux vis-à-vis des tiers 

ayant hypothèque du chef de l'acquéreur évincé, il n'est pas 

nécessaire que ces créanciers aient été appelés dans Vins-

lance en résolution; il suffit que ce jugement ail acquis 

l'aw.orilè de ta chose jugée contre l'acquéreur, seul défen-

deur à l'aaion résolutoire, pour que, sur la réquisition qui 

lui en est [aile, le conservateur des hypothèques soit tenu 

d'opérer la radiation de toutes les inscriptions prises du 

chef de cet acquéreur. 

Par contrat du 3 avril 1842, le sieur Hubert a acquis du 

sieur Lame une pièce de terre moyennant 715 fr. 

En 1850, lo vendeur, non payé, assigne Hubert devant 

le Tribunal civil de Chàteaudun, à l'effet de faire pronon-

cer la résiliation de la vente. 

Le 17 mai 1850, le Tribunal statue par défaut en ces 

termes : 

« Prononce la résolution, à partir de ce jour, de la venle 
.sentie, le 3 avril 1842, par Lame à Hubert de la pièce de 

tmteft d s'agit ; ordonne que dans le jour de la signification 
■lu \>vésM\t jugement Hubert sera tenu de délaisser, au profit du 
demandeur, les possession et jouissance dudil immeuble; que 
les délies et charges existant sur ladite pièce de terre du chef 
Judit Hubert seront considérées comme non avenues, et que 
la conservateur des hypothèques de Chàteaudun sera tenu, sur 
la représentation du jugement, de rayer toutes les inscriptions 
triées par Hubert et grevant ladite pièce de terre. » 

Ce jugement a été signifié au sieur Hubert, qui y a ac-

q-iiescé par acte passé devant notaire. 

Cependant la radiation des inscriptions prises du chef 

d'Hubert, au nombre de neuf, ayant été requise en vertu 

de ce jugement, le conservateur des hypothèques de Châ-

tadun a cru devoir résister, sur le motif que les créan-

ciers inscrits n'avaient pas été appelés dans l'instance en 

résolution, et qu'aux termes des articles 2157, 2159 et 

2'60 du Code Napoléon, leur mise en cause était néces-
saire. 

Sur ce refus, une instance s'engagea entre le sieur Hu-

wrt et le sieur Cazes, conservateur des hypothèques, de-

vant le Tribunal de Châleaudun, qui a statué, le 19 no-

vembre 1852, en ces termes : 

1KS0 
« Attendu qu'un premier jugement, en date du 17 mai 

» prononcé la résolution, faute de paiement, de la vente 
«•Weoiie par Larue à Hubert en 1842 ; 

j " rUeaJy que ce même jugement a prononcé la résolution 
2 yp° lneques prises sur l'héritage vendu du chef de l'ac-

pas payé; 
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V poncé la radiation d« ces hypothèques résolues, et a or-
■"■« en conséquence à M. leçons* 

« A,r p,rises du chef de Hubert ; 
. f*"

 u
 1

ue le
 jugement par 

Lie, il encourt l'inconvénient d'une condamnation actuelle et 
dont ne viennent pas le garantir ceux \ our lesquels il se sa-
crifie ; 

« Attendu que par tous ces motifs le conservateur est non 
recevable et mal fondé à se refuser à l'exécution du jugement 
obtenu par Larue ; 

« Fait itérative injonction au conservateur de rayer les ins 
criptions provenant du chef de Hubert, et fautepar lui de ce 
faire dans le délai de huitaine à partir de la signification à 
domicile, le condamne envers Larue à 5 francs de dommages-
intérêts pour chaque jour de retard, et ie condamne en outre 
aux dépens. » 

M. Cazes, conservateur des hypothèques, a déféré cette 
décision à la Cour. 

M e Dutard, pour l'appelant, proteste contre le rôle passif 
que la sentance attaquée assigne aux conservateurs des hypo-
thèques. La loi et la jurisprudence ne les placent pas, dit le 
défenseur, dans la condition qu'il a plu au Tribunal de Chà-
teaudun de leur assigner. Toutes les fois qu'une radiation 
d'inscription est demandée, la loi impose au conservateur l'o-
bligation de s'enquérir si le consentement est donné par la 
partie capable et intéressée, ou si le jugement est passé en 
force de chose jugée. Or, dans ce dernier cas, un jugement 
ne peut être réputé avoir acquis la force de chose jugée qu'au-
tant qu'il a été prononcé avec les parties intéressées, c'est-
à-dire en présence des créanciers inscrits ou indûment appe-
lés. Telle est la règle dont un conservateur ne peut s'écarter 
san# engager sa responsabilité. 

M e Dutard soutient que cette règle ne souffre pas d'excep- ; 

tion, même au cas ou la résolution de la vente est judiciaire-
ment prononcée. Sans doute, dit-il, l'effet de la résolution est 
défaire rentrer l'immeuble dans les mains du précédent pro-
priétaire, libre des hypothèques consenties par l'acquéreur; 
mais si ces hypothèques ont été inscrites, le vendeur ne peut en 
obtenir la radiation que du consentement des créanciers, et, 
en cas de refus, en vertu d'un jugement rendu contre eux. 
C'est ce qui résulte des disposerons des articles 2157, 2159 et 
2160 du Code Napoléon, dont les termes sont généraux et' tra-
cent rigoureusement les devoirs des conservateurs. 

M" Simon, pour M. Larue, soutient que l'action résolutoire, 
par les conséquences qui en découlent, emporte dérogation aux 
règles invoquées par l'appelant; mais il n'admet pas, avec les 
premiers juges, que les créanciers de l'acquéreur évincé soient 
recevables à former tierce opposition au jugement qui pronon-
ce la résolution contre leur débiteur. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. le, pre-

mier avocat-général Berville, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'eflet de l'action résolutoire est de faire 
rentrer l'immeuble dans les mains du vendeur, franc et quitte 
de toutes charges, dettes et hypothèques dont il peut avoir été 

grevé, du chef de l'acquéreur évincé ; ' 
« Considérant que cet effet est produit par le seul jugement 

qui prononce la résolution contre cet acquéreur, même au re-
gard de ceux de ses créanciers auxquels il aurait consenti des 
hypothèques-oa qui en auraient obtenu contre lui ; 

« Ou'on ne saurait t'oroop le vendeur à «f^pala* rUms l'iu: 

stance ces créanciers avec lesquels il n'a pas contracté, qui 
n'ont d'autres droits que ceux de leur débiteur, et qui, par 
conséquent, n'ont aucune voie de recours contre le jugement 
qui a été rendu avec la seule partie capable de défendre à 
l'action; 

« Considérant que, dans l'espèce, le jugement qui a pro-
noncé la résolution de la vente a acquis l'autorité de la chose 
jugée vis-à-vis de Hubert; que, dès-lors, c'est à tort que Cazes 
se refuse à la radiation des inscriptions grevant l'immeuble 
du chef dudit Hubert; 

« Met l'appellation au néant ; ordonne que le jugementdont 
est appel sortira effet, et néanmoins dit que le délai fixé par 
ledit jugement et la disposition pénale y attachée n'auront 
cours qu'à partir du jour de la signification du présent arrêt ; 
condamne l'appelant aux dépens. » 

résulter cette nullité: 1" de ce que la citation avait été 

donnée le 7 avril au soir pour comparaître le 8 au matin; 

2° de ce, qu'elle ne contenait pas observation des délais à 

raison des distances, bénéfice dont il n'était pas au pouvoir 

do M. la premier président de priver le sieur Vanvillé ; 

3° enfin, de ce que la citation, même à bref délai, devait -

être donnée à personne pu domicile. 

M e Ouùin, pour les sieurs Pannier et Villette, répondait, 

sur le premier moyen, que l'appelant devait toujours être 

prêt à oiaider; sur le second, que le pouvoir donné par 
l'art. 1033 du Code de procédure au juge, d'autoriser à 

citera bref délai impliquait nécessairement celui de sup-

primer les délais à raison des distances, sans quoi il de -

viendraiUmpossible, la plupart du temps, de citer à bref 

délai ; que le môme motif s'appliquait au troisième 

moyen. , ■ „..,. t >' . ■ 

11 concluait en conséquence à ce que ces moyens de 

nullité fussent écartés, à ce qu'au fond défaut- fût donné 

contre ie sieur Vanvillé; faute de conclure, à ce qu'il fût 

déclaré non recevable dans son appel conformément à la 

jur isprudence constante do la Cour, et à ce qu'enfin l'exé-

cution de l'arrêt fùt'ordonnée sur la minute, attendu l'ur-

gence. . -, ■■ 

M. Metzinger, avocat-général, écartait d'un mot les 

moyens de nullité accumulés contre la citation à bref dé-

lai : il prétendait, avec un arrêt de la Cour de cassation de 

1841, que la nullité d'une cila'ion à bref délai ne pouvait 

être demandée lorsque l'ordonnance qui l'avait autorisée 

et qui la protégeait n'était pas elle-même attaquée; au 

foud, il concluait à la non-recevabilité de l'appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que la Cour est saisie en vertu d'une ordon-

nance de M. le premier président de la Cour, rendue aux ter-
mes de l'article 1033 du Code de procédure civile, laquelle 
n'est pas attaquée ; 

« Que, d'ailleurs, il y a eu avenir donné pour l'audience de 
ce jour à l'avoué constitué par l'appelant; sans s'arrêter aux 
exceptions, lesquelles sont rejetées; 
■ « Au fond, taisant droit sur l'appel, donne défaut contre 
Vanvillé et son avoué, faute de conclure, et pour le profit ju-
geant en état de référé; 

« Considérant que la permission de former saisie-arrêt n'a-
vait été accordée qu'à la condition d'en référer en cas de diffi-
culté; que, par suite, ladite autorisation a été rétractée; 

« Considérant que cette ordonnance, rendue en vertu du pou-
voir discrétionnaire, n'ayant pas de caractère contentieux, n'est 
pas susceptible d'appel, déclare l'appel non-recevable, et at-
tendu l'urgence, vu l'article 155 du Code de procédure civile, 
ordonne l'exécution du présent arrêt sur minute, etc. » 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 8 avril. 

CITATION A BftEF DÉLAI ES VERTU DE LA PERMISSION DE -M. 

LE PREMIER PRÉSIDENT. —■ NULLITÉ. SON OPPOSABLE 

LORSQUE L'ORDONNANCE DE PERMIS N'EST PAS ELLE-MÊME 

ATTAQUÉE. PERMIS DE FORMER SAISIE-ARRÊT SOUS CON-

DITION D 'EN ÊTRE RÉFÉRÉ EN CAS DE DIFFICULTÉ. — OR-

DONNANCE DE RÉFÉRÉ RÉTRACTANT LE PERMIS. — APPEL 

NON-RECEVABLE. 

La nullité d'une citation à bref délai donnée en vertu de 
la permission de M. le premier président de la Cour ne 
peut être demandée lorsque l'ordonnance n'est pas elle-
même attaquée. 

II. N'est pas recevable l'appel d'une ordonnance de référé qui 
a rétracté une première ordonnance portant permis de for-
mer une saisie-arrêt, sous la condition qu'il en sera référé 
en cas de difficulté. 

Le sieur Vanvillé, carrier à Crouy, près Soissons, avait 

obtenu de M. le président du Tribunal civil de la Seine 

l'autorisation de former une saisie-arrêt sur les sieurs Pan-

nier et Villette, entrepreneurs des travaux de l'achève-

ment du Louvre, pour sûreté et avoir paiement d'une 

somme de 5,000 et quelques cents francs, prix d'une four-

niture de pierres faite aux susnommés. 

Cette autorisation n'avait toutefois été accordée que sous 

la condition qu'il en serait référé à M. le président en cas 

de difficulté, et avait été rétractée par une seconde ordon-

nance rendue le 2 avril sur le référé introduit à cet effet 

par les sieurs Pannier et Villette. 

6 avril, appel de cette ordonnance parle sieur Vanvillé, 

avec citation devant la Cour dans les délais ordinaires aux 

sieurs Pannier et Villette; mais ceux-ci, qui avaient à 

toucher le surlendemain de cette citation une somme de 

40,000 fr., dont une partie notable devait servir à payer 

leurs nombreux ouvriers, et ne pouvant en si peu de 

temps faire distribuer la cause à l'une des chambres, se 

pourvurent devant M. le pi etnierprésident do la Cour et 

obtinrent de lui l'autorisation de citer du jour au len-

demain devant cette Cour le sieur Vanvillé, au domicile 

de-son avoué, afin de voir statuer sur l'appel par lui inter-

jeté de l'ordonnance de référé rétractant Ja première ; de 

plus, avenir avait été donné aux mêmes lins à l'avoué de 

l'appelant. 

Sur cette cilation, M" Gorinard, avoué à la Cour, se pré-

sentant pour le sieur Vanvillé, demandait acte de sa çons-

litution et concluait à la nullité de cette citation, mais il 

s'abstenait de prendre des conclusions sur l'appel par lui 

interjelr. 

M. PerrotdeC.hézelIcs, avocat du sieur Vauyillé, faisait 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 1" avril. 

OUDOKNABCE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. — NULLITÉ. — 

CHAMBRE D'ACCUSATION. — JUGE D'APPEL. 

Les chambres d'accusation sont juges d'appel des chambres 
du consei', el à ce titre elles doivent non seulement statuer 
sur le fond, mais encore examiner si leurs ordonnances 
sont régulières et conformes à la loi, et en prononcer la 
nullité lorsqu'elles renferment des dispositions illégales ou 
irrégulières. 

Spécialement, il appartenait à la chambre d'accusation d'an 
nuler l'ordonnance de la chambre du conseil qui mention-
nait illégalement qu'elle n'avait été rendue que de l'avis 
d'un seul des juges qui la composaient. 

Nous donnons le texte de cet important arrêt, le pre-

mier qui ait déterminé bien nettement la compétence des 

chambres d'accusation relativement aux chambres du con-

seil. 

« La Cour, 
« Ouï le rapport de M. le conseiller Faustin Hélie, et les 

conclusions de M. l'avocat-général Plougoulm, vidant le dé-
libéré par elle ordonné, et statuant sur le pourvoi du pro-
cureur-général près la Cour impériale de Paris contre un ar-
rêt de la chambre d'accusation de cette Cour, du 28 janvier 
18S3, qui déclare n'y avoir lieu à suivre contre la fille Jac-
quard, prévenue d'avoir porté des coups et fait des blessures 
à sa mère légitime; 

« Attendu que l'ordonnance de la chambre du conseil du 
Tribunal de Bar-sur-Aube, qui avait décerné une ordonnance 
de prise de corps contre la prévenue, avait été déférée à la 
chambre d'accusation, en vertu do l'art. 133 du Code d'ins-
truction criminelle ; 

« Que la chambre d'accusation avait, dès-lors, le droit et le 
devoir, non-seulement de prononcer sur la mise en prévention, 
mais d'examiner si l'ordonnance qui lui était déférée était ré-
gulière et conforme à la loi ; 

« Que les chambres d'accusation, en effet, investies, par 
les articles 133, 218, 222 et suivants du Code d'instruction 
criminelle, du pouvoir de confirmer ou de rétormer les or-
donnances des chambres du conseil, sont les juges d'appel de 
ces chambres; 

« Qu'il rentre, dès-lors, dans leurs attributions de relever 
les violations de la loi qui peuvent entacher les ordonnances 
et d'en prononcer, s'il y a lieu, la nullité sous cé rapport ; 

« Et attendu que, dans l'espèce, l'ordonnance de la cham-
bre du conseil de Bar-sur-Aube constatait qu'elle n'avait été 
rendue que « de l'avis d'un seul des juges « qui composaient 
la chambre du conseil; 

« Que celte mention était une infraction du principe géné-
ral qui prescrit le secret des délibérations des Tribunaux ; 
qu'elle devait avoir pour conséquence d'invalider la décision 
dans laquelle était révélé un élément de la délibération inté-
rieure de la chambre du conseil ; qu'il appartenait donc à la 
chambre d'accusation d'apprécier cette violation de la loi et de 
prononcer l'annulation de l'ordonuance qui en était entachée, 
sauf à décerner, s'il y avait lieu, une nouvelle ordonnance de 
corps ; 

« Que, par conséquent, en déclarant qu'elle n'était pas eom-
péieuie pour statuer sur cette disposition de l'ordonuance, 
l'arrêt attaqué a méconnu les règles de ses attributions ; 

« Mais, attendu que ce même arrêt, en statuant sur le fond 
de la prévention, a déclaré, en fait, qu'il nerésultait pas de 
l'instruction charges suffisantes contre la prévenue et a déci-
dé, eu annulant l'ordonnance de prise de corps, qu'il n'y avait 
pas lieu à accusation ; 

« Que cette déclaration échappe à la censure de la Cour de 
cassation, et justifie le dis|)osilit de l'arrêt ; 

« Que les m jtifs énoncés par lesquels la chambre d'accusa-
tion a rejeté la demande en nullité de l'ordonnance, tiniiidu 

vice déforme dont elle était entachée, ne pouvait das-lora çn-
I rainer la cassation de cet arrêt ; 

« Rejette. » 

Audience du 8 avril. 

DlSriiiaUTEUR ET COLPORTEUR. —ADMINISTRATION DES fOsïES. -

— LOI DU 27 JUILLET 1849. 

L'envoi et la distribution, par la voie de la poste, d'écrits ou 

imprimés ne sauraient tomber sous la prohibition de l'ar-

ticle C de la loi du HT juillet 1849. 

Voici le texte de l'arrêt qui a jugé cette question en con-

firmant la jurisprudence; déjà établie par un précédent ar-

rêt du 17 août 1850. 

Il s'agissait, dans l'espèce, de la distribution d'un écrit 

de M. le comte de Chambord, relatif à l'élection pour l'em-

pire, quarante-cinq jour?: avant le jour de l'élection, écrit 

qu'avait fait distribuer M. le comte de Thiefiries, en en je-

tant les exemplaires à la poste avec la suscription des des-

tinataires. 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Aylies en son rapport, Me Béchard, 

avocat, en ses observations, et M. Bresson, avocat-général, en 
ses conclusions ; 

« Vu les articles 408 et 413 du Code d'instruction crimi-
nelle et l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 ; 

« Sur le moyen tiré de ce que l'on ne pouvait, appliquer l'ar-
ticle 6 de la loi du 27 juillet 1849 à la distribution d'un écrit 
relatif à l'élection de l'Empereur pendant les quarante-cinq 
jours qui ont précédé cette élection, sans violer l'article 2 de 
la loi du 2 avril 1849 : ■ 

« Attendu que ce dernier article a été expressément abrogé 
par ia loi du 16 juillet 1850, et. que les faits incriminés ont 
eu lieu postérieurement à la promulgation de cette loi, d'où il 
suit que la loi du 2 avril 1849 n'était aucunement applicable; 

« Rejette ce moyen ; 
« Eu ce qui touche le moyen tiré de la fausse application de 

l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 "aux faits énoncés en 
l'arrêt attaqué : 

« Attendu que coi arrêt reconnaît et déclare que, dans le 
courant de novembre 1852, et sans autorisation préalable, le 
demandeur a déposé au bureau de poste de St-Arnaud (Nord) 
trente exemplaires d'un écrit autographié spécifié audit arrêt, 
lequel, placé sous enveloppes cachetées, était adressé à diver-
ses personnes auxquelles il est parvenu ; que le même arrêt 
ne relève à la charge du demandeur aucun fait de distribu-
tion personnelle distinct et indépendant du dépôt dont il vient 
d'être parlé; qu'ainsi ce dépôt a servi seul de base à la pour-
suite et motivé la condamnation prononcée; 

« Attendu qu'il ne constitue pas néanmoins la contraven-
tion prévue et punie par l'article 6 de la loi précitée; qu'il 
résulte, en effet, du texte et de l'esprit de la loi que cette con-
travention, quelle que soit d'ailleurs la peine édictée, existe 
par le fait matériel de la distribution des écrits et par ce fait 
seul, sans qu'il y ait lieu de rechercher la culpabilité des col-
porteurs ou distributeurs au point de vue moral et intention-
nel : Que cette interorétation oeiU smala assnmr snn nnriôrA 
efflcaciié, que le contravention ne saurait donc exister que 
sous la condition- d'établir directement et personnellement 
contre les inculpés un fait matériel de colportage et de distri-
bution ; 

« Attendu, à cet égard, que c'est à tort que l'arrêt attaqué 
pose en principe que le fait est légalement justifié et caracté-
risé par le simple dépôt des écrits aux bureaux de poste; que 
c'est s'éloigner évidemment de la vérité même des choses que 
de confondre ainsi le dépôt antérieur et préalable à la distri-
bution avec la distribution elle-même, qui ne s'accomplit en 
réalité qu'au moment où la remise des écrits est effectuée entre 
les mains des tiers destinataires; d'où il suit qu'à s'en tenir 
au texte de la loi et à ne considérer que la matérialité du fait, 
ce ne sont pas les déposants, mais très bien les préposés de 
l'administration des postes, qui sont lès agents actifs et per-
sonnels de la distribution ; 

« Attendu d'ailleurs que les lois et règlements ont attribué 
à ces préposés la mission de distribuer les écrits de toute na-
ture confiés à la poste, et que, sous ce rapport, ils sont pleine-
ment accrédités et autorisés; 

« Qu'on ne pourrait exiger que les préposés, pour opérer 
légalement la distribution des écrits, soient soumis, indépen-
damment de l'autorisation générale, inséparable de l'exercice 
de leurs fonctions, à l'autorisation préfectorale, sans attaquer 
à sa base même l'ordre hiérarchique entre les diverses bran* 
ches du pouvoir administratif et sans porter une grave per-
turbatien dans une des parties les plus importantes du service 
publie ; 

« Attendu, enfin, que s'il est vrai que le législateur de juil-
let 1849, dans sa juste préoccupation des abus et des dangers 
du colportagé des écrits, ait voulu l'atteindre dans tous les 
cas et jusque dans les faits de distribution individuelle accom-
plis en dehors des habitudes du colportage, il n'est pas moins 

certain qu'il n'a pas voulu, à titre et sous peine de contra-
vention, soumettre à l'autorisation préalable des préfets la 
distribution par la voie de la poste d'écrits de toute origine 
et de toute nature ; 

« Qu'il résulte, en effet, de toutes les circonstances qui ont 
accompagné la discussion de la loi du 27 juillet 1849, que nul 
ne songeait alors à introduire dans la législation existante une 
modification aussi radicale que celle qui consisterait à confé-
rer à l'administration le droit nouveau de supprimer à son 
gré toutes les communications écrites, même celles qui, sans 
sortir du cercle des relations domestiques et privées, affectent 
à tous les points de vue et sous toutes les formes les intérêts si ■ 
nombreux et si divers de la vie civile et sociate; 

« Attendu qu'en décidant le , contraire, l'arrêt attaqué a 
fait une fausse application de l'article 6 de la loi du 27 juillet 
1849, et gravement méconnu son esprit ; 

<c Casse. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (ch. des mises en accus.). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 22 mars. 

ORDONNANCE 

SI IVltE. — 

DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. 

OPPOSITION BU MINISTÈRE PUBLIC. 

NON LIEU A 

- EFFETS. 

Lorsqu 'une ordonnance de la chambre du conseil, après a voir 

conformément aux réquisitions du ministère public, re*' 

royà l'inculpé devant te Tr banal correctionnel sur deux 

Chefs de prévention, déclare qu'il n'y a Heu à suivre contre 

lui sur un troisième chef deprèvenlion, comme non suffisam-

ment établi, i opposition formée à cette ordonnance par le 
procureur impérial, qui se fonde sur ce que le troisième 

fait a ete a tort écarté comme non suffisamment établi ne 
peut être étendue au delà de ce troisième chef de préoen-

En conséquence, le procureur-général eit non-recevable à re-
quérir devant la chambre des mises en accusation saisie de 
laconna ssance de l opposuion à culte or ton iance aae les 
deux fitts qui ont moUvè le renvoi, du prévenu devant le 
Tribunal ds pMce eyreenonneVe soient qualifiés crimes et 
motivent U renvoi du prévenu devant lu Cour d'asiint. 



394 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23 AVRIL 1853 

L'ordonnance donnée à Villers-Colterets, au mois d'août 

1539, portait, article 114 : « Qu'es appellations des sen-

tences des procez par escrit, où il y aura plusieurs chefs 

et articles, seront les appellans tenus par la conclusion, 

déclarer ceux desdits chefs et articles, pour lesquels ils 

voudront souslcnir leur appel, et consentir, que quant au 

surplus, la sentence soit exécutée ; autrement, et à faute 

de.ce fàire, seront en tout et partout déclarez non rece-

vables, comme appellans sans espérance de reliefs. » 

Cette règle, d'une application incontestable et incon-

testée sons le Code de procédure, est aussi applicable en 

matière criminelle. La raison en est qu'on ne peut pas sup-

poser que le recours formé, soit en appel, soit en cassa-

tion, par le ministère public comme par le condamné, 

porte sur des chefs à l'égard desquels l'opposant, l'appe-

lant ou le demandeur en cassation a obtenu gain de cause. 

Lors donc que le recours a été libellé même dans les ter-

mes les plus généraux, le demandeur est nécessairement 

présumé n'avoir attaqué que les chefs qui lui préjudicient 

ou qui sont contraires à l'action qu'il exerçait. A plus forte 

raison doit-il en être ainsi, lorsque les termes nbsolus du 

dispositif, par exemple d'une opposition à une ordonnance 

de non-lieu, sont restreints par les motifs de cette opposi-

tion à un chef unique de cette ordonnance. Ces principes 

ont été appliqués dans l'espèce que voici : 

Le nommé T... avait été poursuivi par le ministère pu-

blic comme s'étant rendu coupable de trois infractions qui, 

suivant le procureur impérial, constituaient autant d'ou-

trages publics à la pudeur réprimés par l'article 330 du 

Code pénal. Une ordonnance de la chambre du conseil a 

renvoyé T... devant le Tribunal correctionnel sous~la pré-

vention du délit d'outrage public à la pudeur résultant des 

deux premiers faits allégués à la charge du prévenu, et 

relativement au troisième fait, la chambre du conseil a dé-

claré qu'il n'y avait lieu à suivre, attendu que ce fait n'é-
tait pas suffisamment établi. 

Le procureur impérial a formé opposition « à l'ordon-

nance de la chambre du conseil du Tribunal de..., portant 

renvoi de T... devant le Tribunal de police correctionnel-

le pour outrage public à la pudeur, la dite opposition fon-

dée sur ce que l'un des faits imputés audit T..., qui cons-

titue un attentat à la pudeur, a été écarlé par la chambre 

du conseil comme non suffisamment établi. » 

Devant la chambre d'accusation, M. Sallé, substitut du 

procureur-général impérial, se fondant sur ce que l'oppo-

sition du procureur impérial attaquait, dans son dispositif, 

l'ordonnance entière, a porté son appréciation sur les deux 

premiers faits que la chambre du conseil avait renvoyés 

devant le Tribunal de police correctionnelle ; et en consé-

quence faisant ressortir certaines circonstances constatées 

par l'information, mais qui, devant le premier degré de 

juridiction, avaient été laissées dans l'ombre, il a conclu à 

ce que tous les faits imputés à T... reçussent la qualifica-

tion du crime prévu par les articles 331 et 333 du Code 

pénal, et à ce que le prévenu fût renvoyé devant la Cour 
d'assises. 

Mais la Cour a repoussé ces réquisitions par une lin de 

non-recevoir consignée dans l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, après en avoir délibéré, 
« Statuant sur ladite opposition : 

« Considérant que le procureur impérial, par son acte d'op-
position du 1" mars, a restreint son appel en déclarant que 
son opposition était fondée sur ce que l 'un des faits imputés 
au prévenu T..., qui constitue un attentat à la pudeur, a été 
écarté par la chambre du conseil comme non suffisamment 
établi ; 

« Considérant qu'il suit de là que le ministère public a ac-
cepté les autres parties de la décision des premiers juges; 

« Qu 'il résulte du mémoire joint à l'appui de son opposi-
tion qu'il ne l'a fait porter que sur le fait d'attentat à la pu-
deur qui s'est passé à..., et que le Tribuual avait rejeté com-
me non suffisamment établi ; que la Cour n'est saisie d'aucune 
opposition sur les faits qui ont motivé le renvoi devant le Tri-
bunal de police correctionnelle; 

« Sans s'arrêter aux réquisitions du procureur-général im-
j;aiaj UIVC^UI luueue ies laits qui oui motive ie renvoi de 
T... devant le Tribunal de police correctionnelle... » 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Audience du 15 avril. . 

ASSASSINAT ET VOLS. 

Le nommé Emile Létoré, âgé de vingt-trois ans, avait 

été condamné par contumace, pour vol domestique, à aix 

années de réclusion. Pour se soustraire plus sûrement aux 

poursuites de la justice, il s'empara à Is, dans une bouti-

que où il s'était présenté sous ie prétexte de se placer 

comme apprenti, d'un livret d'ouvrier ciselier; et, muni de 

ce titre, il alla offrir ses services, en qualité de domestique, 

au sieur Leduc, cultivateur à Rolampont, chez lequel il 

entra sous le faux nom de Nicolas Antoine. C'est à la fin 

de l'année pour laquelle il avait été gagé à Rolampont, que 

Létoré p commis un assassinat sur'la personne du sieur 

Mouchotte -Morel, marchand de vins à Maranville. Il avait 

donc à ce moment à répondre à la justice et de ce dernier 

crime et de ceiui de vol domestique commis précédemment 

chez le sieur llouyer, meunier à Biaise, son avant-dernier 

maître. M. le président de la Cour a ordonné la jonction 

de ces deux uffaires, sur lesquelles le jury a statué par la 

même décision. Les débats de celle double affaire ont eu 
lieu à l'audience du vendredi 15 avril. 

La physionomie de Létoré n'offre rien de remarquable; 

il est de taille moyenne, assez fortement constitué. Impas-

sible en présence de la justice, 1 interrogatoire qu'il subit 

ne détermine chez lui aucune émotion. Il n'éprouve d'au-

tre embarras que celui de mettre ses réponses d'accord 

avec son sys'.ème de défense, lequel consiste à faire croire 

qu'il n'avait pas l'idée préconçue d'attenter aux jours de sa 

victime, et à dire que cette fatale pensée a subitement tra-

versé sou cerveau au moment où il s'est vu tout auprès de 

Mouchotte ; car il sait que le seul moyen d'échapper à l'é-

chafaud c'est d'écarter la circonstance de la prémédita-

tion. Il raconte froidement qu'au moment de sa rencontre 

avec Mouchotte, il lui a placé le bout de son fusil derrière 

la tête, et d'un seul coup l'a étendu à ses pieds; qu'ensuite 

il s'est emparé de l'argent qu'il portail sur lui, et de celui 

qui était renfermé dans le coffre de sa voiture. Après cet 

interrogatoire, l'audition des témoins a commencé. Le mé-

decin qui a constaté l'état du cadavre a déclaré que la 

mort avait dû être instantanée. Lacravate et le collet d'ha-

bit de Mouchotte étaient brûlés par la poudre ; l'explosion 

s'était faite dans l'intérieur de la tête, qui présentait un 

hoirible désordre. Les dépositions des autres témoins ont 

établi les différentes circonstances qui ont précédé, accom-

pagné et suivi le crime : Létoré, parti de Rolampont le 5 

février, pour se rendre dans sa famille, à Sexloulaiues, 

avait emporté la gibecière et le fusil d'un sieur Bellot, 

tailleur de pierres, voisin du sieur Leduc. Il s'était em-

paré de celte arme en l'absence du propriétaire, qui avait 

refusé de la lui prêter, et il s'était procuré de la poudre 

chez un propriétaire, auquel il en avait demandé au nom 

de son maître, sous le prétexte de Ja faire servir à un re-

mède qui devait être administré à un cheval de Leduc. 

Dès ce moment, comme on va le voir, il avait conçu le 

projet de commettre un crime, mais l'occasion ne s'en 

présenta que plus tard. A Sexfontaines, il ne lut pas reçu 

par son père, qui ne voulait plus le voir depuis qu'il s'é-

wit rendu l'objet des poursuites de la justice ; il passa une 

partie de la nuit du 9 février sur le fenil et arriva daus la 

matinée du 10 à Cliaumonl. Dans celle ville, où il 

pensé environ 5 fr., que sa mère et sa sœur lui avaient 

donnés, il a vu Mouchotte, qui y est arrivé de dix à onze 

heures, et dont la voiture chargée de tonneaux de vin était 

déposée sur la routode Langres, devant la porte d'une au-

berge qui est en face de celle du sieur Jacqthnot, où l'ac-

cusé logeait. C'est évidemment à partir de ce moment que 

Létoré a conçu le projet d'attenter à la vie de Mouchotte, 

qu'il connaissait, qu'il savait être ordinairement porteur 

d'argent, et qu'il supposait devoir aller coucher, selon son 

habitude, à Rolampont, chez son beau-frère, le docteur 

Uorel. En effet, il est parti de Chaumont entre une et deux 

heures, c'est-à- dire au moment où il croyait arrivée l'heu-

re du départ de Mouchotte. A trois heures un quart, ii se 

trouvait au-delà du village de Foulain, à dix ou douze ki-

lomètres de Chaumont, dans un endroit de la nouvelle 

route où était établi un atelier d'ouvriers employés à la 

réparation de cette roule. Alors il s'aperçoit qu'elle est 

momentanément interdile à la circulation et que Moucholle 

ne pourra conséquemment pas la suivre, et on le voit aus-

sitôt regagner à travers champs la route ancienne. 

De ce moment jusqu'à cinq heures un quart, c'est-à-

dire dans l'espace de deux heures environ, Létoré n'a pas 

franchi plus de deux kilomètres sur la route, où il a été vu 

par les cantonniers Voire, Crenet tils et Crenet père, dont 

les stations sont échelonnées de Foulain à Marnay. Gu'a-

t-il fait dans cet intervalle? Il prétend qu'il a été à la pour-

suite de petits oiseaux qu'il a tirés. Or, les cantonniers ne 

pouvaient manquer de l'entendre, et ils sont sûrs qu'on 
n'a pas tiré un seul coup de fusil. 

Après avoir été jusqu'au-delà du village de Marnay, 

l'accusé, las d'attendre Mouchotte, fait sans doute la ré-

flexion que celui-ci pourrait bien, s'il s'est attardé, n'aller 

coucher qu'à Foulain, chez le sieur Morel, son beau-père. 

Alors il revient sur ses pas, et, en repassant davant les 

cantonniers, il dit à l'un qu'il retourne à Foulain pour 

chercher son couteau, qu'il a laissé dans un café-billard; à 

l'autre qu'il va chercher le même couteau de l'autre côté 

de Foulain, dans un endroit où il l'a oublié. Il a été éta-

bli qu'il n'était point entré dans le café dont il s'agit. Mais 

ce qui prouve que la perte du couteau n'était qu'une fable, 

c'est qu'il n'est pas retourné jusqu'à Foulain ; avant d'ar-

river à la station du cantonnier Voire, la plus rapprochée 

de ce village, il a aperçu venir le sieur Mouchotte. Dès-

lors son but était atteint, il n'avait rien à faire plus loin. 

Aussi retourne-t-il sur ses pas, et se dirige-t-il du côté de 

Rolampont. En effet, le témoin Voire, qui a vu passer 

Mouchotte à six heures moins un quart, n'a pas vu repas-

ser Létoré. A partir de ce moment, les cantonniers, qui otii 

quitté leurs chantiers, n'ont plus revu l'accusé, qui a suivi 

sa victime jusqu'au lieu où le crime a été consommé. Mais 

Létoré a encore été vu, avant l'assassinat, par le sieur 

Ferrand,de Thivet, qui a déclaré que, revenant du côté de 

Langres, en voiture, avec une autre personne, il avait ren-

contré, à sept heures un quart, à cent mètres au moins du 

lieu du crime, le sieur Mouchotte marchant à côté de son 

cheval, et un autre individu suivant derrière, et à l'angle 

opposé de la voiture, et portant sur son épaule gauche un 
fusil et un carnier. 

Tels sont les témoignages qui établissent que Létoré 

avait non-seulement prémédité son crime, qu 'il avait en-

core quitté et attendu sa victime à l'endroit qui lui parais-

sait le plus favorable pour l'exécuter avec impunité. La 

déclaration du sieur Ferrand détruisait trop radicalement 

le système de défense de Létoré, pour qu'elle ne produisit 

pas sur celui-ci une vive impression ; aussi donna-t-il un 

démenti formel à ce témoin, et, afin de mieux établir que 

sa déclaration était mensongère, il lui dit : « Vous ne m'a-

vez pas vu, car si je vous avais rencontré, je vous l'aurais 

fait comme à Mouchotte. » Ces paroles, échappées à Lé-

toré, démontrent, avec la dernière évidence, que Létoré 

était préparé à assassiner le pemier venu, qu'il aurait sup-
posé porteur d'argent. 

Les premières dépositions, notamment celle du maré-
chal-des-loaris d« erptirtnrmo- io Béguin, qui a reçu ica fé-

licitations de Cour, par l'organe M. le président, ont fait 

connaître les circonstances qui ont amené l'arrestation de 
l'aecusé. 

Après la perpétration du crime, Létoré avait tourné le 

cheval dans la direction opposée à celle que suivait Mou-

chotte, pour retarder la connaissance du fatal événement 

et les démarches de la justice; il était revenu sur ses pas, 

et, vers minuit, il entrait, pour y boire de l'eau-de-vie,dans 

l'auberge du sieur Morel, beau-père de Mouchotte, à Fou 

lain, où' il trouvait le nommé Boisset, commissionnaire 

chargé d'annoncer au sieur Morèl la mort de son gendre, 

qu'on avait cru, dans le premier moment, victime d'un 

accident. Il avait emmené Boisset avec lui à Chaumont, 

où il retournait, sous prétexte de chercher son couteau. 

Après avoir acheté des vêtements pour remplacer ceux 

qu'il portait au moment du crime , il a passé la journée 

dans les auberges, les cafés et les maisons de débauche 

et est retourné, par les messageries du soir, à Rolampont 

où il a été arrêté dans un cabaret par le maréchai-des-io-

gis Béguin, qui avait été mis sur sa piste par la fable du 

couteau, et qui l'a forcé à avouer son crime et à indiquer 
lui-même le lieu où il avait caché son fusil. 

Après l'audition des témoins, dont les déclarations suc 

cessives ont révélé tous les faits qui précèdent, M. Fériel, 

procureur mipérial, a pris la parole pour développer l'ac-

cusation. Le fait matérieldd meurtre étant avoué, il ne s'a-

gissait plus que de démontrer qu'il avait été conçu à l'a-
vance. 

La preuve de cette préméditation ressortait clairement 

des débats^ et le ministère public n'eut pas de peine à 
compléter à cet égard la conviction de l'auditoire. 

Il n'en était pas de même de la tâche du défenseur. M" 

Boivin, chargé de ce rôle, n'a pu que rechercher dans 

l'étrangeté de la conduite de Létoré, dans l'énormité du 

crime, l'indice d'une aberration d'esprit, à l'aide de la-

quelle il pourrait obtenir le bénéfice des circonstances at-
ténuantes. 

Ce système n'a pu prévaloir. Létoré a été déclaré par le 

jury coupable du double crime qui lui était imputé, avec 
toutes les circonstances aggravantes. 

En conséquence, il a été condamné à la peine de mort. 

Il a entendu prononcer sa condamnation sans témoigner la 
plus légère émotion. 

1 

a dé-

CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Couston, colonel du 13
e
 régiment 

de ligue. 

Audience du 22 avril. 

COUPS DE SAttUE. BLESSURES FAITES A UN PKOPIUÉTAHIE 

DANS SA MAISON. 

Dans la journée du 1" mars dernier, deux militaires, 

un sous-officier du 43° régiment de ligne et un chasseur 

des bataillons à pied, s'introduisirent dans une maison du 

quartier Saint-Jacques, rue Boulebrie, et sous prétexte de 

chercher une jeune fille de leur pays, exerçant, disaient-

| ils, la profession de Imgère, ils troublèrent la tranquillité 

! d'une dame d'un âge fort respectable, la veuve liochard. 

Cf-tte dame étant parvenue à faire sortir de son domicile 

' ces visiteurs inconnus, elle alla trouver le propriétaire, 

AI. Lancelot, qui demeure dans une maison voisine et lui 

signala la présence de ces deux militaires qui étaient mon-

tés dans les étages supérieurs. Aussitôt M. Lancelot vou-

lant faire respecter sa propriété cl les locataires qui l'ha-

bitent, se rendit au n° 16 de la rue Boutebrie, et là il 

trouva dans les escaliers les deux visiteurs se livrant, en 

ce moment, à un acte qu'une ordonnance sur la salubrité 

publique défend de commettre ailleurs que dans certains 
endroits déterminés. 

M. Lancelot témoigna un vif mécontentement; une que-

relle eut lieu, et par suite vinrent les coups de sabre et les 

blessures qui ont motivé la mise en jugement de l'un des 
deux militaires. 

L'huissier du Conseil dépose sur le bureau un sabre-

poignard servant de pièce à conviction, et la garde intro-

duit le prévenu. Il déclare se nommer Félix Rainaud, ser-

gent-fourrier au 43
e
 de ligne, caserne dans la rue du 

Foin. 

M. le président : Vous reconnaissez ce sabre-poignard; 

c'est l'arme dont vous vous êtes servi pour frapper un 
homme inoffensif dans l'intérieur de sa maison. 

Le sergent-fourrier Rainaud : Je reconnais le sabre 

pour m'appartenir; mais je n'ai aucun souvenir de l'usage 
que j'en ai fait. 

M. le président : Vous allez l'apprendre par la lecture 

des pièces. Vous êtes traduit devant le Conseil sous l'incul-

pation de blessures volontaires faites avec votre arme à 
un habitant. 

Le greffier lit les pièces de l'information qui a été faite 

par M. le commandant de Gombault, rapporteur près le 
Conseil. 

M. le président, au prévenu : Le 1" mars, étant avec 

d'autres militaires, vous vous êtes introduit dans une mai-
son; qu'alliez-vous y faire? 

Le prévenu : Mon camarade, qui est dans les chasseurs 

à pied, m'avait dit qu'il y avait dans le quartier une jeu-

nesse de notre pays, et que si je voulais nous irions lui 

faire, une visite. J'acceptai la proposition et nous nous di-

rigeâmes vers la maison où il disait qu'elle logeait; mais il 

paraît que nous nous trompâmes de numéro, qu'au lieu 

d'entrer au n° 10, nous sommes entrés au n° 12; et là je 

sais que nous avons eu dispute. Voilà tout ce dont je me 

rappelle, j'ignore comment les choses se sont passées. 

M. le président: Alors, puisque vous ne vous rappelez 

pas autre chose, il est inutile de pousser plus loin votre 

interrogatoire ; les témoins éclaireront le Conseil. 

Le prévenu • Si j'avais le souvenir des circonstances de 
cette scène, je vous les dirais. 

M. Lancelot, propriétaire : Dans l'après-midi du 1" 

mars, j'étais dans ma maison, rue Boutebrie, 16, lorsque 

je fus informé que deux fourriers s'étaient introduits dans 

une autre maison dont je suis propriétaire et portant le 

12. Voulant savoir ce que désiraient ces militaires, je 

m'y transportai de suite, et, en arrivant au deuxième éta-

ge, je fus fort étonné de voir qu'ils avaient choisi cet en-

droit pour faire des ordures; je leur dis que leur conduite 

me paraissait aussi singulière qu'inconvenante. Alors, l'un 

d'eux, le prévenu, le sergent-fourrier, m'adressa les pro-

pos les plus injurieux, et il refusa de sortir de ma mai-
son. 

Le bruit que nous faisions attira un locataire qui prit 

fait et cause pour moi. Je me hâtai de descendre pour al-

lér chercher la garde; le sergent me poursuivit jusqu'au 

premier étage, où je me cachai dans un corridor afin d'é-

chapper à ses coups de sabre ; mais il me porta un coup 

de pointe qui m'atteignit à la gorge. Heureusement l'arme 

glissa; cependant elle me fit au cou une forte déchi-
rure. 

M. le président : Est-ce que les voisins, accourus au 

bruit de cette scène, n'ont pas pu empêcher le prévenu de 
dégainer son sabre? 

Le témoin : Je ne sais, monsieur le président, ce qui 

s'est passé entre ce militaire elles voisins, parce que, des-

cendant pour aller chercher la garde, je n'ai pas regardé 

en arrière. Ayant entendu que le sergent-fourrier courait 

après moi, je me suis mis à l'écart pour le laisser passer; 

c'est alors qu'il m'a frappé. Cependant, à mes cris, les 
voisins aescendireut et parvinrent à le désarmer et à s'em-

parer de sa personne. La garde ne tarda pas à arriver, 

elle emmena le prisonnier à la caserne de la rue du Foin. 

Je pensais qu'ayant porté ma plainte , on le retiendrait 

prisonnier ; mais quel ne fut pas mon étonnement lorsque, 

quelques instants après, j'aperçus le sergent Rainaud dans 

la rue courant après moi le sabre à la main! Heureuse-

ment un bourgeois et un autre sous-officier s'aperçurent 

du danger auquel j'étais exposé ; ils se mirent en devoir 

de l'arrêter, et ce ne fut pas sans peine qu'ils y parvinrent. 

M, le président •• Les blessures qui vous ont été faites 

ont-elles été assez graves pour vous occasionner une in-
capacité de travail ? 

Le témoin : Heureusement non, monsieur le président. 

M. le docteur Videcoq, qui a constaté les blessures et m'a 

pansé, a fait un certificat qui a été remis à M. le commis-
saire de police de la section de la Sorbonne. 

M' Robert-Dumesnil : Le certificat est joint aux pièces, 

il mentionne deux plaies purement superficielles : l'une un 

peu au-dessus du larynx, et l'autre un peu à côté ; elle a 
seulement entamé la peau. 

Le témoin : Le fait est exact ; quelques jours après el-
les étaient en voie de guérison. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire sur 

cette déposition? Vous voyez qu'il s'en est peu fallu que 

vous ne missiez en danger la vie du plaignant, et cela dans 

sa propre maison lorsqu'il vous faisait des reproches jus-
tement mérités. 

Le sergent-fourrier Rainaud : Je ne me rappelle qu'une 

chose, c'est que dans l'après-midi du jour de cet accident, 

je suis monte dans une maison de la rue Boutebrie avec 

un camarade du 9° bataillon de chasseurs à pied qui allait 

voir une demoiselle demeurant au cinquième étage. Nous 

avions les deux bouteilles de vin. Nous nous étions arrêtés 

dans l'escalier, quand monsieur est venu pour nous faire 

sortir. Ça m'a monté la tête et ça m'a grisé tout à fait, 

M, le président : Vous n'aviez pas perdu la raison au 

point de ne pas savoir ce que vous faisiez. Vous avez tiré 

votre sabre, et vous avez poursuivi le plaignant qui se ca-
chait pour éviter les coups que vous lui portiez. 

Le prévenu : M. le commandant-rapporteur me l'a dit 

dans l'instrucli », mais je ne me rappelle pas d'avoir fait 
ce que l'on me reproche, 

Perreau, bottier : Je travaillais chez moi, au quatrième 

étage, lorsque j'entendis une vive altercation dans l'esca-

lier entre mon propriétaire et une autre personne, dont je 

ne reconnaissais pas la voix pour être celle d'un locataire. 

■ J'écoutai un instant, et bien que je susse que M. Lançelo.t 

n'était pas homme à se laisser insulter impunément, je me 

décidai à sortir afin d'intervenir dans cette querelle. J'a-

perçus M. Lancelot en présence de deux militaires fort 

échauffés et qui l'injuriaient. Mais le plus animé était le 

prévenu. Comme je ne savais pas ce donf il Agissait, je 

me mis plusieurs lois entre le propriétaire et lui pour em-

pêcher une rixe. Je dis à M. Lancelol : « Allez chercher la 

garde, je me charge de celui ci ; » l'autre militaire était 

parti. A peine M. Lancelot avàit-il descendu quelques 

marches, que le sergent- fourrier que je croyais bien tenir 

fit un effôrt et s'échappa de mes mains. Je l'ai vu tirer son 

sabre et en porter des coups à M. Lancelot. La pointe 

l'atteignit au cou ; aussitôt le sang coula. Croyant qu'il 

avait au moins le cou traversé, je me mis à crier : « 4h ! 
quel malheur ! malheureux, qu'ave/,- vous fait là! » Je ne 

me rassurai que lorsque je v is lo blessé étancher lui-même 

le sang qui ruisselait sur sa poitrine, et porter la main à 

sa gorge. Je ne comprends pas comment un coup si forte-

ment appliqué, dans un endroit si sensible, n'a pu l'aire 

qu'une blessure légère. J'ai eu bien peur
 pour M

_ 

M. le président : Vous auriez dû tenir IP 
un peu plus de soin? n- e,
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 miUi^ 

Le témoin : C'est vrai, colonel, mai» 

sais pas l'intention de Vouloir sabrer fi 

priait tout bonnement ce militaire de soi 

J'accompagnai M. Laneeiot pour porter «.-, 
dant de service. r ■ 
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M. le président : La maison « 

elle occupée, dans quelqu'une de ses partie» 
mes de mœurs trop faciles ? , ' 

Le témoin : Non, colonel, il
 a

'y_ a chez
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ouvriers fort tranquilles et qui aiment |
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pourquoi je ne m'étais pas dérangé tout d'abord I ' ^t 
ce qui se passait dans 1 escalier. P°
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Le Conseil entend plusieurs autres personn 

dépositions confirment celles des précéffents^ém °
nt 

M. le commandant Delattre, commissaire dur*' 

ment, soutient la prévention et invite le Conseil «
 Vern
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trer sévère contre le prévenu qui a fait un «b,.
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ble de son arme. 

M' Robert-Dumesnil a présenté la défense du 
ficter Rainaud 

Le Conseil déclare le prévenu coupable de hi 
volontaires n'ayant pas occasionné une malad 
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PARIS, 22 AVRIL. 

Le président du Sénat, premier président de la f 

cassation, ne recevra pas le dimanche 24 avril mai°
U
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cevra les dimanches suivants. '
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— Le 7 décembre dernier , un jeune enfant l
e n 

Alfred Durand , employé comme rattacheur à l'un dp 

tiers à filer de l'établissement de M. Greslan, rue d'Al "
1
^ 

2, était grièvement blessé pendant son travail L' ,
re

' 

fileur que le jeune Durand assistait n'était pas à'soni
UVner 

un fil se casse; l'enfant, au lieu de faire le tour du mé^
1 

pour rattacher le fil, passe hardiment le bras au-dessus d 

l'engrenage, la manche flottante de sa chemise est al 

saisie par les dents de la roue , elle entraîne le bras etT 

déchire dans toute sa longueur, sans pourtant briser l
e

9 

os. Il a fallu de longs jours pour guérir les cruelles blés* 

sures de l'enfant, et la justice, saisie par un rapport dû 

commissaire de police, avait à se prononcer sur la ques-

tion de savoir si M. Greslan n'avait pas commis une im-

prudence en n'entourant pas de tôle les roues de sa ma-
chine. 

Le 16 février 1853, la 6
e
 chambre du Tribunal correc-

tionnel , se fondant sur la multiplicité des accidents qui 

avaient dû avertir Greslan des dangers que présentait 

l'emploi de son système mécanique, l'a condamné, pour 

blessures par imprudence, à six jours de prison et 100 fr. 
d'amende. 

M. Greslan a interjeté appel de ce jugement. Use pré-

sente devant la Cour assisté de M* Bethmont, qui fait pas-

ser sous les yeux des magistrats les planches de daguer-

réotype sur lesquelles sont parfaitement reproduites les 

dispositions de la machine à laquelle Alfred Durand était 

employé. L'avocat fait remarquer qu'il est impossible de 

prendre d'autres précautions que celles qui ont été adop-

tées ; que c'est à l'imprudence seule de l'enlant qu'il faut 
attribuer l'accident. 

En présence de ces constatations, M. l'avocat-général 

de Gaujal déclare s'en rapporter à la sagesse de la Cour 

qui (sous la présidence de M. d'Esparbès de Lussan) a in-

firmé la décision des premiers juges, par ce motif que M. 
Greslan n'a pu ajouter aux précautions par lui prises, et 

en conséquence l'a déchargé des condamnations pronon-
cées contre lui. 

— Un homme et une femme étaient aujourd'hui sur le 

banc de la police correctionnelle, comme prévenus d'un 

grand nombre d'escroqueries. Une quantité fort respecta-

ble de dupes est à l'audience, toutes reconnaissant le pré-

venu , seulement pour l'uue il se nomme Parchaly, pour 

l'autre Topol, pour une troisième le prince de Chuolibog, 

pour une quatrième tout modestement Joseph, etc., etc. 

Lui prétend que son vrai nom est de Lizac ; va pour de 
Lizac. 

La prévenue est la femme Poitevin. 

Lizac exerce la profession de réfugié polonais, ce qui 

équivaut à n'en pas avoir. On peut donc dire qu'il n'a pas 

d'état, proprement dit; du reste, il l'avoue lui-même. La 

prévention lui reproche de n'avoir qu'un talent, bien grand 

à la vérité, mais dangereux, c'est celui de se faire nourrir, 

héberger, vêtir et avancer de l'argent , tout cela sur sa 

bonne mine. En effet, il a fort bonne mine, c'est un garçon 

de vingt-sept ans, de belles manières et de figure hon-

nête. 11 a pardessus tout des dehors religieux qui vont 

jusqu'à l'exaltation; il avait suspendu dans sa chambre un 
grand crucifix. 

A l'audience il tient une Imitation de Jésus-Christ* li-

vre qu'il feuillette de temps en temps comme pour y cher-

cher des paroles de pardon et de mansuétue en réponse a 

ce qu'il appelle d'injustes accusations. 

Cet individu, dont la conduite était signalée comme con-

traire à l'ordre, a été en 1850 frappé par un arrêté d ex-
pulsion. 

Voici les faits qui résultent de l'instruction et des dé-
bats : 

Arrivé à Paris en 1847, Lizac avait d'abord vécu de» 

secours qu'il recevait, en qualité de réfugié, soit du Gou-

vernement, soit de quelques compatriotes; c'est en alla 

voir un de ceux-ci, logé dans un hôtel garni tenu par 

femme Poitevin, aujourd'hui sa complice, qu'il fit connai -

sance de cette femme. Elle lui avait offert un bouilioi -

suivant les prévenus, Lizac serait revenu quelques jou 

après l'offre de ce hauillan, lui auraitoffert des oranges et 

aurait dit qu'il venait d'avoir un rêve dans lequel la >
ie 

lui était apparue. « Elle m'est apparue sous vos
tra1

'
3
' 

dit-il, et m'a dit : « Je serai votre bienfaitrice, je vous s 

, « verai de la misère où vous êtes, « i

u 
S'il faut en croire la femme Poitevin, elle aurait vou 

réaliser ce rêve polonais, se serait faite la bienfaitrice 

l'infortuné réfugié, la Vierge au bouillon. ^ 

L'instruction dit autre chose; elle présente celle "
ù

"
t 

ne personne comme une habile intrigante,
 e,ll

[
el

?,
r(

j, 
avec Lizac des relations intimes, le nourrissant d a0 J

} 
lui prêtant de l'argent ; puis, plus tard, saisie dans ^ 

meubles, ruinée elle-même, exploitant la situation u
 d 

fugié polonais, et s'en servant,«d'aceord avec lui, pour 

desclupes, . ^. 

Leur première et la principale victime fut un »>■ ^ 
1
 fosse, homme très pieux et très charitable, connu 

| employer la plus grande partie de sa fortune en ̂
iea 

œuvres, en dons aux églises, et qui était alors
 18

 ^ 

d'une église de Paris. Us allèrent le trouver; . ̂  p|u» 
condé par In veuve Poitevin, parvint à lui inspire ,

gU
 ^ 

vif intérêt. Lizac disait que son exil et la
 contl

^
 re

jjgio» 
ses biens étaient le châtiment de son zèle pour i» ^ 

catholique. Le sieur Lafoase le prit séneusenien^
ofûta0i 

protection, lqi fournit, à plusieurs reprises, de» _aa«
l 

d'argent assez importantes, entretint, avec ^'v*^ le ■» 
plusieurs années, une correspondance assez sui 
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successivement dans différents hôtels garnis, 

nO l" . fournil'. 
rrir 

nie 

0 

aide des mêmes manœuvres, loger. 
' r^'i'rn'i'r' par les marchands du quartier, des mar-

1
 édit'etd'. ù ils disparaissaient ensuite furtive-

'" était épuisé. La veuve Poitevin ser-

ces hôtels, d'introductrice à Lizac, 

S&ïe -é, 

dans chacun 

laitbH' 11 

immense fortune confisquée, mais qu'on al 
8
 ui rendre, vantait ses habitudes de piété, se tôt 

le faisait passer tantôt pour un prince 
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 Hnfo^pour un riche anglais, tantôt enfin pour un 
priais,

 stor
j
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, ne voulant pas se faire connaître 

Ile i 

liai sous peu, une somme considérable, avec 
!
 , qnaierait largement les services qu'on lui aurait 

' njant à Lizac, il jouait parfaitement son rôle et 
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 temps que d'hôtel. 
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*8, „„ rie cet individu était telle qu'il parvint à du-j -presse "> 
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^JaU 820 fr. dans un hôtel ; il chargea l'homme 

homme d'affaires! 

. devait 820 tr. dar 

'r.^sdc négocier un arrangement avec l'hôtelier; 

alors prince Chuolibog, exilé pour avoir encouru 
se (

''
Sal

 "ce de l'empereur de Russie , mais ayant un cou-

''^laHre de l'empereur, étant lui-même très lié avec 
sl
"'h"le son souverain et comptant bien rentrer sous peu 

P icne où ses grands biens lui seraient restitués. 
e
"nd ntV'ë l'homme d'affaires s'occupait de la négocia -

îê prince Chuolibog qui, par sa dévotion apparente, 
J011

' ■
 S

pj
re

r la confiance, le pria de le faire habiller par 
A „1 4« n I An . i n A fin Ait mni ^i HI-A/« 

insu 
tailleur. promettant de payer à la fin du mois, avec 

fonds qu'il recevrait d'un de ses bienfatteurs. L'hom 

'
CS

> d'affaires répondit pour le faux prince; le bienfaiteur, 
Uie

 était M. Lafosse, envoya en effet 100 fr. pour payer le 
Sieur, mais le Polonais les garda. 

Bref vingt-huit dupes ont dépose de faits d'escroque-

d'ans ce nombre se trouvent des portiers et des gar-
' Ki.jti .1 nui e'plAienl. trnnvés très honorés de nrrVtAi-

rie
 ', Dhôtel, qui s'étaient trouvés très honorés de prêter 

rte l'argent au prince Chuolibog. 

Nous n'indiquerons que pour mémoire certaines four-

Useuses, telles que crémières et autres, qui ont été es-

"roauées' mais que le soi-disant prince a cru trop heureu-

sesd'avoir été payées de leur marchandise par son amour 

el ses soins. 

En attendant sa réconciliation avec l'emperenr de Rus 

sie Lizac- Parchaly-Topol prince de Chuolibog a été 

condamné à deux années de prison et 50 fr. d 'amende 

Quant à la femme Poitevin, qui persiste à se dire sa 

bienfaitrice, mais que le Tribunal a déclaré être sa com 
plice, elle a été condamnée à un an. 

En entendant sa condamnation, Lizac lève les mains 

vers le ciel et tombe la face contre terre. 

— «Garçon, un litre à huit!» C'était la quatorzième fois 

que ce cri se faisait entendre, et quatorze fois le garçon 

avait servi le litre demandé par les bruyants convives 

Nous disons bruyants, on comprendra qu'ils devaient l'ê-

tre, car leur nombre s'élevait à cinq seulement; or, cinq 

convives qui ont bu quatorze litres n'ont pas leur langue 

dans leur poche, à moins pourtant qu'ils n'en aient com-

plètement perdu l'usage, ce qui aurait fort bien pu arriver 

tuais nos gaillards étaient solides, et d'ailleurs ils man-
geaient, circonstance qui modère l'effet du vin. 

Ce banquet, composé de veau et de fromage de Brie 

comptait quatre potiers de terre présidés par un palefrenier, 

tous gens très gais et très farceurs. Aussi que de farces 

n'avaient-ils pas faites? surtout au marchand de vin, que 

cela n'arrangeait que médiocrement, mais qui supportait 
touiçTO ne pas déplaire à ses pratiques. 

\-Garçon, une salade!» crie le palefrenier (la salade est 

la ' iiséquenee obligée du veau et du fromage). — De 

combien? demande le marchand de vin. — De quatre 

sous, — Est-ce que vous plaisantez ? une salade de quatre 

»us pour cinq! —Pas de réflexions, et sers-nous la sala-

de, » répond le palefrenier avec cette grâce qui n'appar-
tient quaux palefreniers. 

$Le marchand de vin prépare la salade et l'envoie par 
w

» garçon. « Qu'est-ce que c'est que ça? demandèrent les 

convives. — C'est votre salade, messieurs. — Une salade? 

disent les cinq farceurs en se regardant avec étonnement, 

est-ce que quelqu'un a demandé une salade? — Non, ré-

pond chacun d'eux. — Vous vous trompez, mon ami; ce 

«M sans doute les personnes du cabinet à côté qui ont 
demandé une salade. » 

Le garçon remporte sa salade, va l'offrir aux dîneurs du 
cîbinet voisin qui la refusent. 

■ En bien! garçon, et cette salade? » crie quelques ins-

«M» après l'un des potiers de terre. Cette fois, la salade 

-» montée par le marchand de vin. « Une salade! qui 

-*-ce qui
 a

 demandé une salade? » dit de nouveau le 

P'elrenier président, et la scène jouée devant le garçon 

«oaimence devant le marchand de vin ; celui-ci se tient 

juatre pour ne pas éclater et sort en remportant sa sa-
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Lo premier a été condamné à quatre mois de prison, Pè-

tre et Jenevin à deux mois, et "les aulr. s à un mois. 

— Dans toutes les boucheries achalandées de Paris il y 

a un dernier garçon dont les fonctions consistent à porter 

la viande à domicile, à recevoir les petites notes, comme 

aussi les plaintes, petites et grosses, des pratiques. Ce com-

mis ambulant n'a d'ordinaire que quatorze ou quinze 

ans, bien que sa haute taille, ses grosses mains, ses longs 

pieds en accusent une bonne vingtaine; déjà il se fait un 

jeu do porter un veau sur ses larges épaules, et il a les 

dus justes prétentions à espérer qu'un jour il portera un 

bœuf. Ce jeune modèle de la beauté physique n'est pas 

toujours celui de l'intelligence, témoin l'aventure arrivée à 

l'un d'eux, Auguste Teno, il y a quelques semaines. 

Le 31 mars, Auguste était en course ; il avait fait ses 

pratiques, selon son expression, et revenait à la boutique 

e panier au bras, et dans ce paner il avait posé un sac 

contenant 36 fr. 50 c. Ce sac était visible à l'œil nu, et un 

certain Giovani Togny, S-iisse de nation et vitrier ambu-

lant de profession, passant près d'Auguste, en prit occa-

sion de lui faire une remontrance. « Il ne faut pas tenter 

le monde, lui dit le bon Suisse; mettez votre sac dans vo-

tre poche, et, si vous êtes un bon enfant, venez boire un 
verre de vin avec moi. » 

L'invitation acceptée, on cause devant le comptoir. Gio-

vani annonce qu'il va de ce pas voir l'incendie de Bercy. 

La curiosité d'Auguste est éveillée, il na jamais vu brûler 

de caves et il grille d'en voir une en combustion. C'était 

à où l'attendait le vitrier ambulant; on part, on boit tout 

le long de la route, on boit encore à Bercy, on boit à côté 

de l'incendie, on boit derrière, on boit en face, on boirait 

encore si l'incendie de l'eslomac, comme tous les incendies 

du monde, ne devait prendre une fin. Auguste, hors de com-

bat, fut mis sur l'herbe et dormirait encore si des passants 

nô fussent venus l'éveiller, lui rapportant son panier, son 

sac d'argent, et aussi son compagnon le vitrier ambulant 

qui, l'ingrat, l'avait quitté dans son premier so nmeil. 

Cette manière d'agir d'un étranger vis-à-vis d'un de 

nos garçons bouchers a été déférée au Tribunal correc-

tionnel qui a prononcé contre Giovani une condamnation à 
six mois de prison. 

— Par un ordre du jour de M. le maréchal comman-

dant en chef l'armée de Paris et la 1" division militaire, 

M. Couston, colonel du 3' régiment de ligne, a été nommé 

président du 1
er

 Conseil de guerre, en remplacement de 

M. de Marolles, colonel du 3
e
 régiment d'infanterie légère, 

qui vient de quitter la garnison de Paris. 

M. le colonel Couston a déjà présidé à Lyon, avec une 

grande distinction, l'un des Conseils de guerre qui ont eu 
à juger les accusés de l'insurrection lyonnaise. 

Par un autre ordre du jour de M. lé maréchal comman-

dant en chef l'armée de Paris, M. Beauvais, lieutenant au 

13
e
 régiment de ligne, a été nommé juge près le 2' Con-

seil de guerre, en remplacement de M. Goulard, lieute-
nant au 3* régiment d'infanterie légère. 

Le sieur Belhard, sergent-major au 19* régiment de li-

gne, a été également, par le même ordre du jour, nommé 

juge près le 2' Conseil de guerre, en remplacement du 

sieur Boux, sergent major au 9' bataillon de chasseurs à 
pied. 

Conformément aux prescriptions delà loi de brumaire 

an V, les deux décisions de M. le maréchal ont été noti-

fiées à tous les corps de troupe en garnison dans l'étendue 
de la circonscription de la 1" division militaire. 

— Deux habitants de Suresnes avaient été récemment 

victimes d'une double escroquerie commise avec beaucoup 

d'adresse et au moyen de pièces revêtues de fausses si-

gnatures. Dans la déclaration faite par eux à la police, il 

était spécifié que l'individu qui les avait pris pour dupe 

était un sergent invalide. Des recherches ayant eu lieu sur 

cette indication, il fut constaté que les plaignants avaient 

été induits en erreur, et que celui qui les avait escroqués, 

après avoir réellement appartenu aux invalides, en était 

sorti depuis plus de quinze jours avant d'accomplir son 
méfait. 

Il devenait dès lors bien difficile de le retrouver ; on y 

parvint cependant, et hier la police de sûreté s'assura de 

sa personne. Dans une perquisition opérée au domicile de 

cet individu, qui niait avec énergie les faits que lui impute 

la prévention, on a saisi une pièce portant la fausse signa-

ture de M. Ami, notaire à Passy. L'inculpé a été déféré im-
médiatement à la justice. 

que ma femme l'a emmené, c'était du côté de la Sologne, 

tri passant le dtiis sur le pont, ma femme tire le cheval à 

elle, le cordeau casse, et voilà l'animal qui se laisse aller 

dans l'eau à la dérive, sans savoir où il était. Alors, pour 

le rattraper, ma femme saule dans la rivière,et elle s'aper-

çoit, en le tirant au bord, qu'il était aveugle. (Bires ) 

D. Est-ce que vous avez échangé Sans retour? — B. 

Non, monsieur; j'ai donné 15 fr. Mais ce n'est pas tout. 

En arrivant chez nous, ma femme me conte l'affaire, et je 

lui dis : Ça n'est pas possible qu'il nous ait attrapés com-

me cela; je vais le voir à Orléans. J'arrive en effet le jour 

même, à cinq heures de l'après-midi. Il me dit en me 

voyant: » Tiens! vous voilà, je vous attendais plus tôt 

que cela. Vous êtes le quatrième depuis le 11 de novem-

bre que j'attrape avec ce cheval-là. Vous vouiez un autre 

cheval. » Alors il m'en offre un autre troc pour troc. Je 

lui dis : C'est pas ça, je veux mon âne. « Il est vendu, » 

qu'il répond. Force m'a été de prendre son autre bidet. 

D. Vous avez laissé le cheval aveugle? — B. Oui, mon-

sieur, et j'ai pris l'autre, mais à condition qu'il mangerait. 

Je l'amène chez nous, il ne mange pas. Le lendemain il 

avait tiré son fourrage sous lui, et à mesure qu'il en pre-

nait, il redéguculait tout. Il n'avait plus de dents. Quand 

j'ai vu ça, je l'ai emmené en ville, et comme il n'y avait 

personne chez Chambelan, j'attache le bidet à une boucle 

et je pousse la porte. J'arrive à l'écurie. Après que j'ai 

poussé la porte, elle s'ouvre tout à coup ; et, en allongeant 

la tête, je vois mon âne. C'est pas possible, que je dis. Je 

saute sur mon âne, je le détache et je l'emmène, en di-

sant : <■ Arrive qui plante, je le tiens. » Et j'ai laissé le se-
cond cheval. 

D. Ainsi, vous n'avezpasattenduqueChambelanfûtreve-

nu pour emmener cet âne? — R. Non, monsieur, mais je 

crois que c'est lui qui, caché dans l'écurie, a ouvert la 
porte en m'cntendanl cogner. 

M. Boussion, substitut : Et vos 15 fr.? — R. Il les a en-

core. 11 peut bien les garder, j'aime mieux les perdre et 
ravoir mon âne. 

M. le président : Que répondez-vous à cela, monsieur 

Chambelan? Vous n'avez pas prévenu Ploton des défauts 
de votre cheval ? 

Chambelan : Mais c'est mon devoir de dire qu'il est bon. 

D. Comment! votre devoir... de tromper un acheteur, 

de lui vendre un cheval aveugle! Singulière morale! — B. 

Ça se voit bien, un cheval aveugle; s'il ne s'y connaît pas, 

fallait qu'il prenne un artisse vétérinaire. (Rires.] Je lui 

échange un cheval de cinq ans contre un âne de neuf; je, 

ne le méprise pas, moi, son âne,, j'y ai essayé, c'est Uni. 

D. Comment, vous échangez, avec 15 fr. de retour 

pour vous, un cheval aveugle que vous dites bon, et il 

vous croit; puis, après l'avoir trompé, vous croyez que 

c'est fini ; c'est une morale de maquignon , mais pas 

d'honnête homme. Lui avez-vous dit que vous l'attendiez 

depuis longtemps quand il a ramené le cheval aveugle ?— 
R. Non, j'en ai pas parlé de cela. 

D. Enfin, vous lui avez fait l'échange; mais l'autre che-

leurs, et qu'ils avaient voulu enlever les rails pour cause 

des accidents aux trains, afin de pouvoir, dms le désor-

dre qui en résulterait, dévaliser les voyageurs; car actuel-

lement il se lient à Bromberg une importante foire, où se 

rendent beaucoup de commerçants qui portent sur eux de 
fortes sommes en or. 

Ce plan diabolique, qui par bonh-ur a été déjoué, a 

causé dans nos populations une profonde et douloureuse 
sensation. 

La chambre des imprimeurs de Paris es! ainsi compo-
sée pour 1853 : 

MM. Guiraudet, président; 

Cosse, vice-président ; 

Thunot, secrétaire ; 

Gust. Gratiot, secrétaire-adjoint; 
Claye, trésorier; 

Delalain ; 

Martinet; 

Pion; 

Lahure. 

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DR LA SEINE. 

Avis. — Au cimetière de l'Est (Père-Lachaise), trois 

sépultures tombent en ruine et peuvent occasionner de 

graves accidents. La première, ne portant aucune indi-

cation, est située dans la 35' division, pièce Dalmatie ; la 

deuxième, sise dans la 37' division, contient les restes de 

William Keen ; et la troisième, même division, appartient 
à la famille Jambart. 

Les personnes intéressées à la conservation de ces sé-

pultures, et dont la demeure est aujourd hui inconnue, 

sont invitées à exécuter d'urgence et Sous quinzaine les 

réparations nécessaires. Ce délai passé, l'administration 

procédera dbffice à la démolition des pierres et autres ob-

jets qui menacent ruine, et prendra généralement les me-

sures qui seraient nécessaires dans l'intérêt de la sûreté 
publique. 
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DRÔME (Valence). — Ou se rappelle l'horrible assassinat 

commis sur la personne de M. Dammarlin, maire d'Uzès 

(Gard), frappé presque à bout portant au moment où il al-

lait rejoindre le cortège du prince-président , alors en 
voyage dans le midi, 

Par suite de l'instruction qui s'est suivie, le nommé Ca-

dot-Mounot, maçon, ancien membre du conseil municipal 
d'Uzès, a été renvoyé devant la Cour d'assises. 

Un arrêt de la Cour de cassation a dessaisi, pour cause 

de suspicion légitime, la Cour d'assises du Gard, et l'af-

faire sera portée dans la session de juin à la Cour d'assises 
de la Drôme. 

— LOIRET (Orléans). — Le maquignonnage a un code 

qui n'a rien de commun avec la morale et le Code civil. Il 

est reçu entre marchands de chevaux qu'une fois qu'on 

s'est tapé dans la main, c'est comme si le notaire y avait 

passé; tant pis pour ceux qui se sont laissé attraper. Nous 

n'en finirions pas s'il fallait citer toutes les ruses du mé-

tier: on a vu de ces industriels hippiques faire mettre de 

fausses dents à leurs chevaux, leur coudre une fausse 

queue, les tacheter avec du nitrate d'argent; on a vu à la 

Foire aux Chats un cultivateur amener son cheval pour le 

vendre, dans l'intention d'en acheter un autre; il conclut 

le marché et va déjeuner, puis il revient sur le champ de 

foire pour faire son acquisition; il achète un beau cheval 

et le ramène chez lui : la couleur tombe, et notre homme 

reconnaît son propre cheval, que le maquignon avait peint 
et lui ayaif, revendu. 

Mais quand ces histoires arrivent dev<mt la police cor-

rectionnelle, la législation fait bon marché de la coutume. 

Voici un modeste exemple de tour de maquignon, avec 

cette différence que cette fois le prévenu est la dupe et le 

dupeur le plaignant. , 

Martin Ploton, cultivateur à Sandillon, est cite par le 

sieur Çhambe|an, marchand de chevaux à Orléans, com-
me coupable de soustraction frauduleuse. 

M. le président Dupuis, à Ploton : Vous êtes inculpé 

d'avoir volé un âne au préjudice de Chambelan? — R. Ça 

n'est pas cela, je vas vous expliquer la chose. Figurez-

vous que j'avais un âne que j'ainjais beaucoup; mais en-

fin comme il ne pouvait plus guère taire ma besogne, 

Chambelan m'a proposé de m'échangev, avec, du retour 

de ma part, mon âne contre un cheval. L'âne avait deux 

bons yeux et des bons pied», lui me donne un cheval aveu -

jde en me disant qu'il est bien doux, que ma femme et 

mes enfants le mfcnoronl bien. Je lo crois pardi ben, il ne 
pouvait pas bouger de place. 

J). Comment n'avez-vous pas vu de suite qu'il était aveu-

gle? — R. Ma foi ! moi, je ne m'y connais pas. Et puis, 

quand je lui ai demandé s 'il avait do hoirs yeux, il me d'f 

qu'un cheval a de bons yeux toutes les fois qu'on peut se 

voir dedans. Pour lors, je l'ai cru. Mais la première fois 

val ne mangeait pas. — R. Tiens! mais je le nourris bien 

depuis un mois. D'ailleurs ce n'est pas tout ça. Il a brisé 

ma porte et emmené l'âne qui m'appartenait. Pourquoi â-
t-il violé ma propriété? 

D. Il prétend que la porte était ouverte. Il vous a rede-

mandé son âne, et vous avez répondu qu'il était vendu. — 

R. Oui, j'ai refusé de lui rendre, parce qu'il étail à moi. 

Il est revenu, a cassé ma porte et m'a pris mon âne. Voilà 
tout. 

D. Asseyez -vous, nous allons entendre les témoins. — 

R. Eh bien ! oui, monsieur, oui. Je ne demande que la jus-

tice. J'ai fait un marché avec lui. Fallait qu'il s'y tienne. 

Le premier témoin, qui est une femme, locataire de 

Chambelan, déclare avoir laissé la porte de la rue fermée 

à ah tour. En revenant, elle a vu un cheval attaché à la 
porte. 

Le deuxième témoin, enfant âgé de onze ans, Emile 

Chauffeur, a vu le monsieur (Ploton) arriver avec un che-

val qu'il a altach à une boucle du mur. Le monsieur a 

secoué la porte, est allé à l'écurie, a pris l'âne et s'en est 
retourné par la rue. 

Deux aulres témoins déposent des mêmes faits. Il ré-

sulte de leurs déclarations que Ploton n'a ni brisé la ser-

rure, ni cassé la porte, mais qu'il a seulement ouvert la 

porte de la rue en la secouant. Quant à celle de l'écurie, 

il l'a vue béante tout d'un coup devant lui, comme si quel-
qu'un lui avait ouvert de l'intérieur. 

M. Alleaume, maire de Sandillon, rend compte de la 

plainte que lui a portée Ploton contre le marchand de 

chevaux. Le témoin connaît le prévenu Ploton depuis 

longtemps comme un fort honnête homme. 

Le Tribunal, considérant entre aulres motifs que la ré-

clamation de Chambelan constituerait plutôt un procès ci-

vil que correctionnel, et que d'ailleurs aucune intention 

frauduleuse ne peut être attribuée à Ploton qui a ramené 

son cheval au marchand, en lui abandonnant même les 15 

francs de soulte, renvoie Ploton des fins de la plainte sans 

dépens. (Journal du Loiret.) 

— MARNE. — On lit dans la Concorde, journal de la 
Champagne : 

« Un de ces lâches attentats que n'expliquent pas même 

l'état de démence de leurs auteurs, vient de mettre en 

émoi la population des villages de Gespunsart, Neufma-

nil, Suguy, Bagiment, el surtout celle de Pussemange. 

« Lundi dernier, 18 avril, M. le curé de cette dernière 

localité s'était arrêté à quelques pas de l'église, où, il ve-

nait de terminer sa messe auqlidienne, et causait amicale-

ment avec un enfant, quand un individu du même village 

sort brusquement d'une maison voisine, et, sans avoir 

rien dit, lui tire un coup de fusil presque à bout portant. 

Par un hasard providentiel, à ce moment le prêtre se re-

tournait dé nouveau vers l'enfant ; la charge de l'armé por-

ta ainsi en grande partie s,ur (e livre que l'homme de Dieu 

avait sous le bras, et ne fit que lui effleurer le côté, aprèst 

lui avoir déchiré soutane, tricot et chemise! 

« Une minute après, pendant que la victime était recon-

duite au presbytère, son coupable agresseur, qui avait, de 

son côté, regagné sa maison, se tirait à lui-même un coup 

de pistolet qui lui enlevait une partie du vjsaje. §on état 
paraît désespéré. 

« On se perd en conjectures sur les motifs qui ont pu 

déterminer cet inqualifiable attentat. M. le curé de Pusse-

mange n'est connu que par le bien qu'il fait comme prêtre, 

que par les services qu'il rend comme médecin des pau-
vres, et il est l'objet d'un infâme guet-apens!.., 

« Le bruit de sa mort s'élanl répandu jusque dans les 

enviroqs do Mégères et de Sedan, nous nous empressons 
de démentir ce bruit. » 
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5 OpO belge 1840..... 101 
Naples (C. Rotsch.).. — 
Emp. Piémont 1830. 99 
Piémont anglais — 
Rome, 5 0(0 j. déc. 100 
Emprunt romain.... 100 

Dito.Emp. 25mill... 1160 — 
Dito, Einp. SO fflttt.. 1310 — 
Rente de la Ville — — 
Caisse hypothécaire.. 135 — 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourû. deMonc. 
Tissus de lin Maberl. 917 50 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. . . 725 — 
Docks-Napoléon 275 — 

k TERME. 1" Plus 
Cours . haut. 

3 0[0 I 79 85 TÔTO 
4 1[2 0i0 1852 1 103 10,103 35 
Emprunt du Piémont (1849) . | ~ 

Plus I Dens. 
has. I cours. 

79 70]1ÔTs 
103 10' 103 30 

CHEMINS DE FER COTES AU PAHQUET. 

SaiVir-Germâi'" ' "1T." TwO ^^Ouest '."!' .' . '.' . ! ' T'TV'SÔ 

Versailles (r. g.)... . 355 — | BlesmeetS-D.àGray. 555 — 
Paris à Orléans. . . . 1050 — 
Paris à Rouen il27 50 
Rouen au Havre. . . . 535 — 
Strasbourg à Bàle. . . 355 — 
Nord 912 50 
Paris a Strasbourg.. 872 50 
Paris à Lyon 915 — 
Lyon à laUédilerr.. 810 — 
Montereau à Troyes. 435 — 

ParisàCaenetCherb. 635 -~ 
Dijon à Besançon.. . . — —. 
Midi 050 — 
Dieppe et Fécamp,. . 372 50 
Paris à Sceaux. .". . . 255 — 
Bordeaux à la Teste. 275 — 
Charleroy — -™ 

Ouest de la Suisse. , — — 
Graiid'Comba _j 

Le mode de publicité adopté par les ADRESSES DES PRINCIPA-

LES MAISONS DE COMMERCE DE PARIS est incontestablement re-
connu aujourd'hui comme le moins coûteux, quoique très ef-
ficace. Ce qui le recommande particulièrement à MM. les com-
merçants et industriels, c'est l'expérience de plusieurs années 
et les heureux résultats obtenus en 1830 par les souscripteurs 
et oeux qui les premiers ont eu l'idée de l'inaugurer dans la 
presse parisienne et qui auraient seuls le droit de s'en décla-
rer les inventeurs. 

Les souscripteurs à la combinaison de MM. Estibal et fils 
n'ont rien àenvier à la publication des aulres feuilles, malgré 
le nombre extraordinaire d'abonnés dont il est question dans 
des réclames relatives à ce même système de publicité. 

La maison N. Estibal et fils a pour but d'offrir un grand 
bon marché, eu contractant avec les journaux des engagements 
exclusifs ; ce qui permet à chaque négociant d'avoir, moyen-
nant 40 centimes, une annonce indiquant son nom, son adres-
se, sa profession, renouvelée chique jour de la semaine dans 
sept journaux différents s'adressant à des- lecteurs de toutes les 
classes, et de donner pour ce prix la même matière qui, ailleurs 
coûte trois fois plus. Chacun est donc à môme d'apprécier si 
cette solution n'est pas la meilleure. 

Pour les conditions, s'adresser à MM. N. Estibal et fils, 6, 
place de la Bourse, à Paris. 

vi nce i 
ânêtée 

Gymnase donnera dimanche prochain une représentation de 
cette pièce si justement applaudie pendant trois mois. 

On annonce au même théâtre un bénéfice pour Pacieur Vil-
lars. Le jour de cette solennité n'est pas encore fixé, mais il 
est probable qu'elle aura lieu à la fin d'avril. Il serait ques-
tion de réunir dans cette soirée Philiberte et le Fils de Fa-
mille. Si ce projet se réalise, on peut affirmer que le bénéfi-
ciaire fera un.e banne recette. 

- Les représentations de Louis XI, sur le théâtre de la 
Porte-Saint-Martin, avec le puissant concours de Liaier sont 
devenues l'événement littéraire du jour. Après avoir app'laudi 

ce chef-d'œuvre au Théâtre-Français, chacun veut l'applaudir 
aux boulevards 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Dantzick), 9 avril. — Pendant la nuit do mardi 

à mercredi dernier, un surveillant de notre chemin de fer 

surprit, sur la section comprise entro Kolloniez et Brom-

berg, iletix hommes qui travaillaient à enlevçr avec un le-

vier plusieurs rails, dont les çlçtns étaient déjà étés. Il so 

mit en devoir de ies arrêter, mais ces individus tirèrent 

de leur poche des pistolets avec lesquels ils menacèrent 

le surveillant! Celui-ci donna un coup de sifflet, et heu-

reusement plusieurs aulres employés du railway accouru-

rent immédiatement, et l'un parvint à arrêter les deux 
malfaiteurs. 

Us ont avoué qu'ils appartenaient à une bande de vo-

SPECTACLES DU 23 AVRIL. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mari à la campagne, les Lundis. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Tonelli, Jeannette, Maison à vendre. 
ITALIENS. — Lucia di Lammermoor. 

ODÉON. — L 'Honneur et l'argent, l'Acte de naissance. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Los Amours du Diable. 

VAUDEVILLE. — On demande un gouverneur, Jolie jambe. 
VARIÉTÉS. — Michel Perrin, l'Amour, la Fiole de Cagliostm. 
GYMNASE. — Philiberte, le Bourguemestre. 

PALAIS-ROYAL. — Une Nichée, une Femme, Folleville. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Louis XL 
AMRIGU. — Le Château des Tilleuls. 
GAITÉ. — Marie Rose. 

THÉÂTRE NATIONAL, — Les Pilules du Diable. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Foirées équestres. 

COMTE. — La Fée Poulette, Médccinçi, Jocrisse, Auréole 

FOLIES. — Infortunes, Lucienne, Postillons, les Orientale* 
DÉLASSEMENS. — Le Panoramu, Supplice, un Homme seul' 
BEAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42' deini-brigude 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Kuliko, ou un don de fée 

THÉÂTRE DE ROREKT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous tel soiis 
séance a huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées 
samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs Elyjéeg 73) 
— Tous les jours de 10 h. ù 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit a Rome, 

dansantes les mardis, jeudis, 
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AVIS IMPORTANT* 
Les Insertions légales, les Annon-

cer de MM. les Ofllclers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux. actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotbeqnes 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

Le prix de la ligne a insérer de une 

a trois fois est de 1 fr. S© c, 

Quatre fols et plus. ... I *.» 

Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRE DES BOURINES. 
Etude de M' Ci .4RBOUl.EAU, avoué à 

Montpellier. 

A vendre, au Palais-de- Justice à Montpellier, le 

vendredi 6 mai 1853, 

La TERR*: E»B-:** BOEBIKES, située dans 

l'Aveyron et la Lozère, à environ i lieues de Ro-' 

dez, composée d'un manoir antique, de vastes bâ-

timents pour l'exploitation, bergeries, fromageries, 

moulin, etc., et de champs, prés et bois, conte-

nant environ 950 hectares. 

Mise à prix : 500.000 fr. 

S'adresser : Sur les lieux; à M. Latine, régis-

seur; el à Montpellier, à M. Zoé Granier, aux li-

quidateurs de la maison Granier fils, et à M* 

eKABBOEEEAE, avoué. (417} 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de M* EEAVDAai, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur licitatîori, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le 4 mai 1853, 

1° D'une MAISON sise à Paris, boulevard du 

Temple, 70. 

Mise à prix: 200,000 fr. 

Revenu net actuel : 13,512 

Revenu net avant 1848 : 15,912 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue de la 

Banque, 19. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Revenu net actuel : 7,634 

Revenu net avant 1848 : 9,804 

S'adresser : 1° A M' GEAMBAZ, avoué pour-

suivant, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87 ; 

2° A M" Olagnicr, notai iv à Paris, rue Haute-

ville, 1 ; 

3" A M. Lafon, architecte, à Paris, rue du Fau-

bourg-du-Temple, 53. (565) 

CHAMBRES 1T ÉTUDES DE MAIRES, 

CEUX FERMES ET BOIS. 
Adjudication sur licitation, en l'étude et par 

H* MAIEEARD, notaire à Château-Thierry, le 

jeudi 28 avril 1853, à midi, 

Des deux FERMES et MOIS dont l'indica-

tion suit : 

1° La Ferme d'Bauteftfullle, commune 

de l'Echelle, à 4 kilomètres de Montmirail, 24 ki-

lomètres deChàteau Thierry et d'Epemay. — Pro-

duit net d'impôts : 4,000 fr. —Contenance en ter-

res et prés, 112 hectares. —Bâtiment en bon état, 

quinze ans de bail. 

2° La Ferme de la Recette, sise h Cou-

pru, contenant 46 hectares. 

3° Et 17 hectares de Bois sur Mncriuges et 
Domptin. 

Mises à prix. 

Premier lot: 118,000 fr. 

Deuxième lot : 25,000 fr. 

Troisième lot : 15,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser : 1° A M* Labbé, notaire à Montmi-
rail ; 

2" Et à M" MAIEEARD, notaire à Château-
Thierry. , . (524) 

ItJTP M- DARACJOX, instituteur à Cher-

AlliJ. bourg, et sa famille, renouvellent qu'ils 

ne paieront aucunes dettes ni emprunts d'argent 

faits par M. B.tUAÔJO* (E louarJ) fi's. 

(10382) 

A VENDRE 
à l'amiable, ancienne terre pa-

. trimonialo en Bourgogne, châ-

teau, fermes, terres, prés, hois, usine, 38,000 fr. 

de revenu. — S'adresser pour être nus en rapport 

avec le propriétaire et tous renseignements, à M. 

Moreati, rue de Lille, 26, de neuf heures à midi. 

(10366). 

test.ns. DÉCOUVERTES de M. P. DMS^**^ 
Seme, 79. Ans gratuit par «*^£*xX 

(10311)
 Affr

-) 

MALADIES DES FERRES. Tï n̂l 
LACHAPELLE, maîtresse sage femme, professeur 

d'accouchement (connue Par ses succès dans le trai-

tement des maladies utérines)'; guérison prompte 

et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-

tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-

ment, déplacement, causes fréquentes et tou-

jours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal-

pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 

maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-

putées incurables. Les moyens employés par M"" 

LACHAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 

résultat de 25 années d'études et d'observations 

pratiques dans le traitement spécial de ces affec-

tions. Consultations tous les jours, do trois à cinq 

heures, rue du Montbabor, 27, près les Tuileries. 

(10290) 

 ^aoT 
PIERRE DIVINE. 4fr. Guérit en "âlo^^>^ 

SIIFM.Pha^ 

Maladies contagi
euses 

GCIRISOK PROMPTE, RADICALE ET
 nv crm

, 
p.r l« lriil«ment du Docteur

 UDT
RCSg 

G" ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître eu t\»!z 

çie, ex-pharmacien des hôpitaux de la 
Paris, professeur de médecine et de bot™ t de 

honore de Médailles et récompenses XnaiTs' 

Rue Montorgueil, 19 

Ancien n" ai. 

"n Ir ^f^iirtrair^
0
!'^
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^'""'

1
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(10312] 

CATALOGUE UNIVERSEL 
Bes Œiuvres littéraires, scientifiques et artisti-

ques qui existent dans tous les pays, et dont les ti-

tres et quelques sommaires ou comptes-rendus , 

avec l'indication des auteurs, des éditeurs et des 

adresses où ces œuvres se trouvent, sont commu-

niqués par leur insertion dans ce Catalogue uni-

versel. 

C'est à tous les auteurs, les éditeurs, et aussi les pos-

sesseurs d'ouvrages rares dans tous les genres de littéra-

ture, de science, infime de mémoires, de journaux, de dis-

cours et d'opuscules de quelque valeur, y compris les 

traités sur toutes les découvertes et les inventions de 

quelque intérêt, et à ceux dont les ouvrages des ascen-

dants doivent être indiqués , qui n'auraient pas encore 

fait leurs communications, à les adresser sans retard pour 

le classement général qui se fait dans un seul ordre al-

phabétique. -

Les correspondants el les agent3 du Catalogue uni-

versel, et eeux- qui, dans tous les pays, veulent s'en oc-

cuper activement , doivent presser les auteurs et les édi-

teurs, ou leurs héritiers dans chaque ville, à leur remettre 

sans retard leurs communications; ils ont à rechercher 

également les bibliophiles et les autres personnes qui veu-

lent souscrire pour le Catalogue. Sa prompte exécution 

ne dépend que de la communication facile i chaque au-

teur ou éditeur; ceux qui retarderaient leur envoi ver-

raient leurs œuvres omises dans ce Catalogue universel. 

On souscrit, pour deux gros volumes grand in-4°, au 

CHOCOLAT PERRON 
prix de 45 fr. pour les deux pris ensemble, ou de 25 fr. 

par volume. Le prix de l'insertion est de 2 fr. par ligne 

de 40 lettres. Le montant du prix de chaque insertion à 

faire et de la souscription Su Catalogue s'envoie franco, 

par mandat de la poste ou de banquier, au caissier de l'ad-

ministration du Catalogue universel, rue Ri helieu, 85, 

à Paris. Chacun peut calculer tacitement le nombre de 

lignes qu'il envoie à insérer, et le prix doit être j tint à la 

communication. 11 ne pourra être rien inséré ou répondu 

sur l'objet des communications qui ne seraient pas accom-

pagnées du prix indiqué ci-dessus.— Les remises d'usage 

se font aux libraires et aux agents dans tous les pays. — 
Les envois et les lettres qui ne sont pas affranchis 

sont refusés, sans aucune exception/ (10308) 

ftUn p ir ectionnement considérable vient d'être apporté à sa fabrication. C'est bu n anjour l'hiii qu'on n> 
avec les savants auteurs du O-ciiormaire des Science-: médicales : « Le cacao est très n eu ris.anl ; nu \ '. ** 

fortifie l'estomac, ranime les esprits, contribue à réparer d'une manière I es prompte te» forces abdit'i'p " 

pourquoi il est d'une crante utilité à ceux or» se sont épuisés par les excès, q:ti sont en lion train de contai
 il 

ou qut se livrent à des travaux ou à des exercices violents » Nous ajouterons : Grâces à la p
:1

i
S)

 j, |
a
 ^j"*** 

qui coûtait i fr. il y a trente ans, revient aujourd'hui mieux fabriqué à m lion de 2 fr. C'est ainsi qué RODS " 

pris des mesures po ir que. les chicotats Perron soient vendus. 14, rue Vivienne, et par toute la France, 2 fr «rw
S 

ie 1/2 kilo. — .lY. It. La France a seule obtenu des récompenses à l'Ëxpisiiion universelle de Londres,' pour 1 L 
paralion du cacao. Le chocolat Perron a été honoré de la médaille de prix. (10144)

 S 

GHOGO 
DE LA 

CONFISERIE HYGIENIQUE 
BREVETES S. «3. D. Ci. 

La Confiserie hygiénique fabrique deux sortes de Chocolats. L'un, qui est sa propriété exclusive, a reçu le nom de CHOCOLAT 
-.NUTRITIF, parce qui] contient des aliments alibiles empruntés au jus de poulet, et ret Bl -NUTRITIF, parce qu'il contient des aliments alibiles empruntés au jus de poulet, et rendus complètement insipides au moyen de 

procédés particuliers. Ce Chocolat convient principalement aux estomacs faibles et aux tempéraments délabrés ; il est d'une digestion 

extrêmement facile. — L'autre, nommé CHOCOLAT HYGIÉNIQUE, se recommande par les soins minutieux avec lesquels on éloigne 
de sa fabrication tout ce qui n'est pas strictement conforme aux règles de l'hygiène. 

Cfm Chocolats se vendent depuis f fr. 9 O jusqu'à 4 fr* 50 le If? kilogramme. 

DEPOT CENTRAL A LA CONFISERIE HYGIJSNIÇTJE, 40, RUE VIVIENNE, ET DANS TOUTES LES MAISONS SPÉCIALES 

DE LA FRANCE ET DE L'ETRANGER, 

Où se trouvent la PAIE et le SIROP A TT21 IT1F DELAROI et toute espèce Je Bonbons. no255) 

Les Médecins prescriront avec un succès certain 

JP fPéç&rces tl'ovcmges amères de J.-P. 
E l pour harmoniser les 'onctions de l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 

qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esionmc, qu'il guérit les 

I migraines, spasmes, crampes, ai,<renrs, suite île digestions pénibles. Son goftt agréable, la facilité avec laquelle il est 
supporté par le malade , tout le fait adopter comme ie spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cceur, vomissements nerveux. ' 

Le Sirop préparé par J.-ï*. I.aroze se délivre toujours en Bacons spéciaux 
[ jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet el signarirc ci-sontre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

J.-P. LAROZI, pliarmacieu, rue Neuve-des-Petits-Champs , 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

«ts^aB«HB-«(eg-«s^e-<»e^'^^âs»-0-«'gg--.^^»-o 
(IÔ3I5) 

E 
PRODUISANT LA M E ETI ï"l> t C ATIO H, LA 

S»]Yi«*i»V LA BÈUEE UE TitOIH. 

Tout à la fois base et mécanisme de l'arithmétique, la TABLE DE PYTHAGOtTE expliquée, et élevée jusqu'à 99 fois 
99 est aussi facile à comprendre qu'elle est utile et intéressante ; c 'est un BARÈME en dix magnifiques tableaux où 
se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division et, par conséquent, la Règle de Trois, la llègle 
de Compagnie, les Racines carrée», etc. L'ouvrage contient, en outre, le Cubage et des explications à l'usage du 
Commerce et de l'Industrie. — Cette brochure illustrée se termine par de.ix tableaux ": D'INTERETS SIMPLES e.l 
D'INTÉRÈl'3 COMPOSÉS, à l'aide desquels une seule multiplication sullit pour obtenir l 'intérêt d'une somme quel-
conque aux divers taux de 2 îpJ, 3, 3 « 12, 4, 4 l [2, 5 et G ojo. — 3" Edition. — Prix : i fr. — En vente chez l'auteur, 
J. MERTENS, rue Rochechouart, u" 9, et chez les principaux Libraires et Papetiers. (7413) 

AVIS. 

Ee* Annonces» Réclames IIKJIIS-

trîelies ou aulrcti , sont reçues au 

uBrciiu (ici Journal. 

4g 

ce 

-sa 

<s<t 

LITS 

Pour Pensions, Séminaires et Hospices. 

(103*5) 

ÎISSKKSOSI^W? 

Ea publication légale «lo» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la EtZETTE DES TRIBU.VAEX, EE DROIT et le JOERXAE EÉ.HÉRAE D'AFEICUES. 

Vente après faillite. 

A vendre après faillite en l'étude 
et par le ministère de M» Lavocal, 
notaire à Paris, quai de la Tour-

nette, ST, ., ., , .: 
Le vingt-cinq avril mil huit cenl 

cinquante-trois, à midi, 
Un fonds de commerce de mar-

chand de vins-lraileur et auber-
giste, exploité aux Thèmes, com-
mune de Neuillv, avenue des Ther-
nes, 75, dépendant delà faillite du 
sieur SEGARD. 

S'adresser pour les renseigne-
ments : 

i» Autlit Me Lavocal, notaire; 
2° El à M. Henrtonnet', syndic de 

la faillite de M. Segard, rue Cadet,! 3. 
(564) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet d'affaires de M. BERTHE-

LOT, rue Sainl-André-des-Arls , 

n»«. . , 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du seize avril pré-
sent mois, enregistré le dis-huit, 
folio 136, reelo, case 3, par Dcles-
lang qui a perçu huit francs qualrc-
vingts centimes, 

11 appert que la société formée 
pour dix années entre MM. Jean-
Baplisle DARMOISE et Conslant 
BLIAUX. le douze juillet mil huit 
cent quarante-sept, sous la raison 
sociale BLIAUX elO, puis BU AL X 
et DARMOISE, pour l'exploitation 

delà fonderie en caractère» d'impri-
merie, dont le siège était situé rue 
de la Sorbonne, s, a ét8 dissoute à 
parlirdu premier de ce mois; 

Qu'à partir de la même époque 
chacun d'eux pourrait continuer 
pour son coinplc personnel l'ex-
ploitation de la fonderie en carac-
tères d'imprimerie. 

Pour extrait ; 
BF.RTHKLOÎ. («6T») 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le dix-neuf 
avril mil huit cent eiiupianle-lrois, 
enregistré à Parin le vingt du mê-

me mois, . . . 
M. Jules BOQUET, négociant, de-

meuranl à Amiens; 
M. Théophanc- Achille noi.H.l i, 

négociant, demeurant a Paris, me 

d'Aracnleuil, 30, . 
El M. Eugène MARTIN, négociant, 

dcoaeui'Ml à Paris, me des Bour-

donnais, si, 
Ont formé une société en nom 

nllcelif. sous la raison IlOQUbT 
frères el MARTIN, pour l'a liai cl 
la venle de draperie, arlicles d'A-

jnii'iis el aulres ulles. ' , 
La dm ée de celte société sera de 

troii années, qui ont commence * 
courir te premier janvier nul huit 

cent cinquanle-lroi8 pour finir le 
trente-un décembre mil huit cent 
cinquanle-cinq. 

Son siège est fixé à Paris, rue de* 
Bourdonnais, 31. 

Elle aura en oulre un comploir à 
Amiens et un comploir à Toulouse 

Chaque associé aura la signature 
sociale, qu'il ne pourra employer 
que pour les affaires de la société. 

Les associés apportent, savoir : 
M. Jules Boquel, cinq cent mille 

franc3 ; 

M. ltoquet ainé, cinq cent mille 
francs ; 

M. Eugène Martin, quatre cenl 
mille francs. 

MM. Boquel onl, en oulre, appor-
té, à la condition de les reprendre 
en nature, la propriété du tonds 
de commerce et le mobilier consa-
cré aux besoins du commerce. 

Pour extrait : 
BOQIIET frères, MARTIN. (6680) 

Suivant acte passé devant M« Le-
febvre, notaire à Paris, soussigné, 
et son collègue, le vingt avril mil 
hait cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

M. Théophile-Joseph DIREZ, en-
Irepreneur de roulage, demeurant 
à Pal is, rue de la butle-Sainl-Chau-
mont, 4 el 6, 

El M. Louis-Napoléon LANGLOIS, 
aussi entrepreneur de roulage, de-
meurant aussi à Paris, rue Neuve-
de-la-Fidélité, 9, 

fondateurs d'une société établie 
à Paris pour le service de manulen-
lionel camionnage des divers ché» 
chins de fer, et l'eiploilaiion des 
services et transporta de toirt« "es-
pèce de marchandises, soit par ter-
re, soil par les canaux, rivièns el 
«ours d'eau navigables, aux termes 
d'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le, Irenle-un décem-
bre mil huit cent cinquanle-dein, 
enregistré, et déposé pour minute 
à M' Lefebvre, notaire, soussigné, 
le vingt-cinq janvier mil huit cenl 
cinquanle-lrois, 

Oui modifié de la manière sui-
vante la partie des statuts de celte 
société relative à la constitution du 
fonds social: 

Art. G. Le fonds social est fixé à 
cinq millions de francs, divisés en 
dix mille actions de cinq cents 
francs chacune. 

Les aelions IOD.1 payables par cin-
quièmes, savoir: 

Un cinquième de cenl francs en 
souscrivant ; 

Un cinquième le trente juin pro-
chain (1853); 

El les trois autres cinquièmes à 
partir seulement du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-qua-
tre, sur la décision des gérants, au 
fur el à mesure des besoins de la 

société. ... 
Les intérêts, sur le pied de einq 

pour cent par an, courront » partir 

de chaque versement. 
Art. 7. U sera remis au souscrip-

teur, en échange du versement du 
premier cinquième, un litre provi-
soire nominatif des actions par lui 
souscrites. 

Ce litre provisoire sera converti 
en titre au porteur aussitôt après 
le v rsementdu second cinquième; 
jusqu'à la libération complète, le 
titre au porteur énoncera les paie-
ments effectués. II pourra être tait 
des versements par anticipation; 
ces versements produiront intérêt 
à cinq pour cent. 

Art. 8. Chaque souscripteur ori-
ginaire n'est engagé par le fait de 
sa souscription et de la délivrance 
qui lui est faite d'un titre provisoire 
qu'au versement du second cin-
quième, la responsabilité de cha-
que souscripteur élant limitée à la 
somme de deux cents francs par 
action. 

Les e.essionnaires des titres pro-
visoires nominatifs seront solidai-
rement obligés avec le souscripteur 
au versement du second cinquième. 

Art. 9. Faute par le porteur d'un 
tilre d'avoir effectué son verse-
ment à la caissede la compagnie un 
mois après l'époque lixée, il y aura 
pour le porleur déchéance de lous 
droils et aelions attachés à ce litre. 
Ledit titre devient de plein droit nul 
entre ses mains, et les sommes 
payées sont acquises à la sociéléà 
litre de dommages-intérêts , sans 
que celle déchéance ait besoin d'ê-
tre prononcée par les Tribunaux. 

Les gérants pourront se refuser à 
la délivrance du nouveau litre lors 
même que le porteur ferait offre 
tardive de versement; ils sont au-
torisés à vendre et transférer à la 
Bourse, par agent de change, an 
profit ue la compagnie , l'aclion 
frappée de déchéance au regard du 
porleur. 

En conséquence, les dispositions 
contenues sous les arlicles 6, 7, 8 et 
9 du titre deux dudit acle de société 
demeurent annulées et remplacées 
par les nouvelles dispositions qui 
précèdent. 

Pour extrait: 
Signé: I.EFF.BVHE. (6G81) 

Elude, de M« BENOIST, successeur de 
M. Tronchon, avoué à Paris, rue 
Saint- Antoine, no. 
Par acte sous seings privés en da-

te du quatorze avril mil huit cent 
cinquanle-lrois, enregistré à Paris 
le dix-neuf avril mil huit cent cin-
quante trois, folio 193, reelo, case 
6, par Deleslang qui a reçu vingt-
neuf francs soixante-huit cenl i mes, 
dixième compris pour les droits, 

Mademoiselle Constance LAN-
Cil.OIS, majeure, el M. Vicier LAN-
UI.OIS, aussi majeur, demeurant 
lous deux à Paris, rue Sainl-Mar-
II il, 209, ont formé une société en 
nom collectif, qui a commencé à 

courir le vingt-sept janvier mil 
huit cent cinquante trois pour finir 
ie premier avril mil huit cent soi-
xante et un, pour l'exploitation du 
fonds de commerce d'épicerie 
qu'exploitait leur père susdite rue 
Saint-Mari in, 209. 

La raison sociale est Victor LAN-
GLOIS et sœur. Chacun des deux as-
sociés a la signature sociale. Le 
fonds social, consistant en : i" la 
valeur du fonds de commerce, 2" les 
marchandises exislanten magasin 
au vingt-sept janvier mil huit cent 
cinquante-trois, et 3° les deniers 
comptants, s'élève, déduction l'aile 
de loutes délies, à. neuf initie cenl 
quatre-vingt-six francs cinquante-
sept centimes. (6682) 

Par acle sous seings privés du 
v n ;t avril mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, M. At:gusle-Alci-
b:ade ANDRIEU, rentier, demeurant 
à Paris, rue de la Fidélité, 15. el M. 
Sulpice HERPEU LALANDE, fabri-
cant d'eau de Sellz, demeurant à Pa-
ris, boulevard Contrescarpe, 46, onl 
formé une société en nom collectif 
pour faire lo commerce u'eau de 
Sel Iz , limonades gazeuses, entres, 
vins. La raison de commerce sera 
ANDRIEU et O Les deux associés 
géreront el administreront, ils au-
ront tous les deux la signature so-
ciale; elle ne pourra être donnée 
que pour les affaires de la société. 
Toutes les affaires de la société se 
feront au comptant, et s'il était dé-
rogé à celle disposition, les accep-
tations, billets, obligations, de-
vraient êlre revêtus de la signature 
des deux associés. La durée de la 
société a élé fixée à cinq années, à 
complerdu vingt avril mil huit cenl 
cinquanle-lrois. M. Lalande a mis 
dans la sociéle son fonds de fabri-
cant d'eau de Self/., évalué deux 
mille deux cents francs; M. Andrieu 
une somme de quatre mille quatre 
cenls francs, pour former un fonds 
de six mille six cenls francs, el M. 
Lalande est intéressé pour un tiers 
et M. Andrieu pour deux tiers dans 
la société. 

(6676) 

Cabinet de M. L VUILLEMOT, juris-
consulte, actuellement rue du 
Marché-Saint-Honoré, 7. 
D'un acle sous signatures privées, 

fait en six originaux, à Paris, le 
douze avril mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré au même lieu le 
seize dudit mois d'avril, par Deles-
lang, cpii a p=rcu huit francs qua-
tre-vingts cenl [mes, 

Kutre M. Henri COURPON, agent 
de change près la Bourse de Paris, 
demeurant à Paris, rue Neuve-des-
Petils-Chanips, 50 ; 

Et quatre commanditaires dé-
nommes audit acte ; 

11 appert : 
Qu'une société pour l'exploitation 

de l'ollice d'agent de change près la 
Bourse de. Paris, dont M. Henri 
Courpon est titulaire, a été formée 
entre ledit M. Courpon, qui en est le 
seul gérant responsable, et les qua-
Ire commanditaires dont il s'agit,, 
pour la durée de deux années con-
sécutives, qui ont commencé à cou-
rir le dix janvier mil huit cent cin-
quante-trois, pour Unir le dix jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq ; 

Que le fonds social est fixé à un 
million cinquante mille francs, 
fourni dans les proportions sui-
vantes : 

Par M. Henri Courpon, deux cent 
soixante-dix mille francs, 
ci 270,000 f. 

Et par les quatre com-
manditaires , sept cent 
quatre-vingt mille francs, 
Cl 780,000 

Total égal, un million 
cinquante mille francs, ci 1,050,000 f. 

Dont extrait : 
L. Vt'ILLEMOT. (6677) 

D 'un acle sous seings privés, en 
dale à Paris du douze avril mil huit 
cent cinquante-trois, fait triple en-
Ire: 1° M. Jules BEL1N. fabricant de 
bijoux, demeurant à Paris, rue. de 
Montmorency, 14, au Marais; 2» M. 
Antoine JOUY, aussi fabricant de 
bijoux, demeurant mêmes rue cl 
numéro; et 3° M™» Marie GRAND-

THILLE, épouse (le M. Henri GAIL-
LARD, autorisée dudit sieur son 
mari, demeuranl à Paris, rue Sainte-
Anne, 29, enregislré; 

Il appert : Que la société consti-
tuée entre les parties, pour dix an-
nées, sons la raison sociale BEL1N, 
JOUY et sœur, pour exercer le com-
merce de fabrication el vente de 
bijoux, a élé réduite à lois années, 
qui onl commencé à courir le pre-
mier janvier dernier, el expireront 
le premier janvier mil huit cent cin-
quanlc-six. 

Pour extrait : 
F. GAILLARD . (6679) 

T&IBC3AL DE COÏÏME. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delaooiiptabilltAes fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix k quatre heures. 

VaulHaoe. 

>BCLAUATIOMS UE FAILLITES. 

Jugtmetù du 15 AVRIL HSS, qui 
déclarent la faillite ouverte et m 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour; 

Du sieur ARNOLD, md de vanne-
ries et brosseries, bout, des Filles-
du-Calvaire, 26; nomme M. Houette 
juge-commissaire, et M. Thiébaul, 
rué de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N« 10905 du gr.)"."' . 

Jugements du 21 AVRIL 1853 , çui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur LABBÉ (Charles-Marie), 
agent d'affaires, boul. Montmartre, 
8; nomme M. Roy juge-eommissai-
re, et M. Pascal, place de la Bourse, 
4, syndic provisoire (N* 10911 du 
r.). 

CONVOCATIONS HE CRÉANCIERS 

Sont Imdtéj à « rettdrt au Tribunal 

de commerce de Parti, salle des as-
semblée» des faillites, tSM . le t créan-
ciers : 

VfcUlFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COUMINBOEUF (Jo-
seph), limonadier, faub. Poisson-
nière, 187, le 27 avril à 3 heures (N« 

i08ir du gr.); 

Du sieur DEVOS (François - Jo-
seph), md de vins, à La Chapelle-
Sl-Denis, rue des Couronnes, 18, le 
28 avril à 9 heures (N» losos du 

gr-); 

Du sieur OSSEL1N ( François-
Adolphe), md de papiers peints et 
directeur delà salle de bal connue 
sous le nom de Salle Barthélémy, 
si I uée à Paris, rue du Cbâteau-
d'Eau, 20, demeurant rue de la 
Monnaie, 2, le 28 avril à 1 heure (N" 
10823 du gr.); 

four être procédé, sous la prési-
dente de il. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

coNconnATf>. 

Du sieur RENAULT (Louis-Bar-
Ihélemy), nourrissenr, à Grenelle, 
bouT. ce la Cunelte, ir>, le 28 avril 
à 10 heures (N° 968i du gr.); 

four entendre le rapport des syn-
dics sur l'élat de la falliite et déli-

bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en élal d'union, et, dans ce (ternir 
cas, être immédiatement contullts 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
n eu des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créancier! reconnus. 

Les créanciers et le fillli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont 1111 Ile j d produire, dans le de 

lal de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur NEBEL (Cari), fab. de 
couverts, à Clichy-la-Garenne, de-
meurant à Paris, place de la Made-
leine, 15, enlreles mains de MM. 
Henrionnet, rue Cadet, 1S, et Iti-
chy, de la maison Greenn et C», rue 
Laferrière, 13, syndics de la faillite 
(N" 10889 du gr.); 

Pour, en conformité d* l'article 493 

de la lot du i» mai 18SI . être procède 

à la vérification des cré.nces, gui 
commencera Immédiatement après 
l'expiration de ce de al. 

REDDITION DE COMPTE?. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARCHANDISE (Henri), connu sous 
le nom de MARCHANDISE BONNA-
FOUS, commiss. de roulage, rue des 
Marais-St-Marlin, 62, sont invités 
à se rendre le 28 avril à 9 h. pré-
cises , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
131 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 8151 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FOUILLOUX (Claude), nég. en vins, 
àlvry, place Saint-l'rambourg, 1, 
sont invités à se rendrele 2» avril 
à 10 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 6895 du gr.). 

MISE Eid DEMEURE. 

MM. les créanciers du sieur COUR-
TOIS, nid de broderies, r. Montmar-
tre, 109, qui sont en retard de produi-
re lcuss titres de créances, sont pie-
venus que, par jugement rendu le 13 
avril 1853, le Tribunal de COM» 
mené de Paris leur a accordé un 
nouveau délai de huitaine, augmen-
té d'un jour par trois myriamèlres 
de distance. 

A défaut de producliondanscede-
lui, les créanciers dcl'aillans 110 se-
ront pas compris dans tes réparti-

tions à faire (N* 4875 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur 

BR1ERRE (Félix), mil de t»'* 
charbons, à Auteuil, roule de tr-

sailles, 17, sont prévenus que 1» 
semblée pour concordat, qui J- »u 

indiquée pour le 25 WilM»" '^ 
2 beurc3, est ajournée (V n»»» 

gr.). 

ASSKMBLEIS DO 23 AVRIL U"-

DIX HEURES : Lyon, bottier, v..n • 

UN-F. HEURE: Comme, n^^'ffl: 
vérif. - Dlle Debcaucliainp. 

gère, clôt. 

Séparation* 

Demande en séparation d<1 b,. 
entre Adèle- Aspasie 1>M j 

CLAIR et Jean-Louis iyj^
n
. 

Pads.quaide Va!my,' s 'i 
nel de Longchamp, M°"

e
-

Demande en séparalion de' '
 (l 

entre Catherine , i RA>V
U

'
r
o

U
-

PaulMALNOURY,aGenlW> 

le d'Italie, 
avoué. 

J2 . _ Km-

rou-
jloriB, 

OécèM et ï»il»«H1 •11»»*' 

Du 20 avril 1 

ans, rue Mog:; 

u Itcvet, i' 

u ans, rue Laboide .J. r 'houart 

clioff, 1 mois, rue Roc"
e 

72. - Mlle Pelletier 

quillière, 39. 

i ans, 

Minenebautnes.M aWL~ .nj, 

Si-Martin, 56. - M-
 .1.. i.'.._ct-Marflll. ,s,, n„n il. 23. 

u
 Fg-St-Mar.nl, ^ 

f"
e

" "m. ru» 
jon, 26 an», rue 
- M.Maury ,60ans, ■•"--

 anJ 

Hurleur, 5. - Mlle ««■•ftirou* 

Sl-Marlin, II». - ?.' UefCJ.h* 
ans, rue du Clo?^*u%^Sf 
M. Celée, s mois, rue >

 B<a
 llj, 

H. — Mlle Bornis, m«
 u

 c
, d ^ 

82. - M. Lombard, I •*£ Eidel. ^ 
rue Popincoint.

 | |C
 97 

ans, rue du Fg-Si-^ut, „Vi 
Mme Dubois, 54 «g; ^blojV 
marchais, 12. - »" „. -^.pc 

bel, I an,
 a

„s, '"
B
,,u-

9. - MineSl-Ps"'. " - j,,.* V* 
Lions-SI-Paul, l»;^

 wt
KB» f f 

doin, 58 ans, rue de ^"."Tde -„. 
■Ai, r»' m* «meDelaliaye.M■ , f; , 

3e l'Église, 33 
74ans ,rue.iuurag»."' „

e
? 

Og, 32 ans, r*s «•J ,.
u «VusselleL #g 

vres, 1J9. -
 M

-
 SL 

n. 26. 

Avril 1853, F* Ënragiitri a Pari», la 
Jte^u d«ui frau- ï vingt wiiuiaiM, déenc» » "«IWI». 

IMPhlMElUE DE A. GUYOT, HUE NEIVE-DES-MATHUR1NS, 48. Pour légalisation de la •'«"ï*"^,,. 
Ui Maire du i"

 8
frondi»«ein«o'. 


